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 CIVILE- — Tribunal civil de la Seine (V ch.) : 

"Filiation naturelle; concours d'un acte de légitimation et 

d'un acte de reconnaissance; demande en nullité de 
l'acte de légitimation. 

JUSTICE CIUMINELI.K. — Cour de cassation (ch. crimin.). 

Bulletin : Rôle d'équipage; navigation maritime, canal 

de la Robine; eaux non salées. — Brevet d'invention; 

contrefaçon; instruments contrefaits; produits; confis-

cation. — Tribunal correctionnel; exception d'incom-

pétence; moyen de cassation; rejet. — Cour impériale 

,j
e
 Ports (ch. correct.) Délit de chasse; renvoi après 

cassation. — Cour d'assises de la Seine: Détournement 
de mineure. 

JUSTICE CIVILE 

TRIBUNAL CIVIL DE LA SEINE (4- ch.). 

Présidence de M. Picot. 

Audiences des 29 avril, 6 et 13 mai. 

FILIATION NATURELLE. — CONCOURS D'UN ACTE DE LÉGITI-

MATION ET D'UN ACTE DE RECONNAISSANCE. — DEMANDE 

EX NULLITÉ DE L'ACTE DE LÉGITIMATION. 

Une question d'état qui a bien peu de précédents dans 

les annales judiciaires se présente devant le Tribunal. 

La justice est appelée à décider, en présence d'un acte de 

-uimation et d'un acte postérieur de reconnaissance 

d'enfant naturel, quel est le père d'une jeune tille de qua-
torze ans. 

J Jules
 Fàvre, avocat du sieur Ubalde Champon, de-

mandeur, exposa ainsi les faits du procès : 

Mon client, fils de famille, résidait à Anvers en 4835; il 
«t le malheur d'y faire la connaissance d'une figurante, belge 
«origine, Âdolphine-Désirée Farez. Il l'avait vue, pour la pre-
miërefots, d'une loge d'avant-scène dont il était locataire, 
ceiîe fille lui inspira une passion insensée qui se traduisit en 
prodigalités folles. 
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ne entrevue, elle a, dans un écrit signé d'elle, à la date du 2 
février 1848, écrit qui a été rédigé en présence de la dame Da-
brulc, protectrice de l'enfant, avoué et reconnu que M. Cham-
pon était le père de Delphine, et lui a prodigué sans sa par-
ticipation tousjes soins néaessaires à l'enfance. 

Le 6 août 1880, la fille Farez a épousé un sieur Leclerc, et 
ils reconnurent et légitimèrent par leur mariage Eugénie-
Louise (Delphine), née à Paris le 15 octobre 1838, et désignée 
dans son acte de naissance comme fille d'Adolphine - Désirée 
Farez et de père inconnu. Deux autres petites filles, nées en 
1841 et 1842, à Tours et à Vozemmes, furent aussi légitimées 
per ce mariage. 

M. Ubalde Champon, qui ne connaissait pascet acte de lé-
gitimation, reconnut de son côté, par acte authentique à là 
date du 22 mai 1851 Eugénie-Louise Delphine pour sa fille 
naturelle. 

Le 30 mai suivant, il se maria avec une femme dévouée qui 
connaissait l'existence de la jeune fille et consentait à lui ser-
vir de mère. 

De nouveaux succès signalèrent iés études de Delphine. 
En 1852, M. Champon quitte Lille, abandonne ses affaires, 

rompt toutes ses habitudes, renonce à ses affections pour venir 
à Paris faire recevoir sâ fille au Conservatoire. 

L'Echo du Nord du 25 janvier 1853 contenait un petit arti-
cle ainsi conçu : 

« Les concours d'admission au Conservatoire de musique de 
Paris ont commencé il y a peu do 'fSrnps; Si nous avons annoncé 
dernièrement que le jeune Colin avait été reçu dans la classe 
de violon dirigée par M. Allard, nous avons à enregistrer au-
jourd'hui une nouvelle admission qui fait également honneur 
à notre école de musique. M 11 " Delphine Champon, âgée de 
treize ans environ, qui a remporté le second [ rix de piano au 
dernier concours, vient d'être reçue, il n'y avait que sept pla-
ces .vacantes dans les classes de piano, et quatre-vingt-dix-huit 
élèves se présentaient. M' u Champon, à qui le célèbre pianiste 
Hertz avait reconnu non seulement un certain talent d'exécu-
tion, mais d'autres qualités précieuses qui font les artistes d'é-
lite, l'avait reçue, deux mois auparavant, danssa classe comme 
auditeur. Maintenant elle y est admise définitivement. » 

Lorsque M. Champon voulut faire transcrire son acte de re-
connaissance en marge de l'acte de naissance d'Eugénie-Louise 
(Delphine), quelle ne fut pas sa stupeur eu voyant qu'on y 
avait déjà transcrit l'acte de légitimation du 6 août 1850. ïl 
voulut fuir; — plutôt l'expatriation^ l'exil, les misères de 
toute nature, que de se séparer de son enfant. 

Mais ce parti laissait subsister une déclaration mensongère, 
c'esi»à-dire la profanation des sentiments les plus saints, une 
entreprise de lucre et de scandale. Rassuré par son défenseur, 
M. Champon reprit donc courage; nous lui montrâmes la loi 
protectrices de ces intérêts sacrés, la magistrature inflexible 
contre la fraude, indulgente pour des faiblesses rachetées par 
tant de vertus, et l'instance commença. 

L'avocat soutient que la reconnaissance du 6 août 1850, sui-
vie de la légitimation, doit être déclarée nulle comme fraudu-
leuse et mensongère. Il demande que le Tribunal ordonne, en 
outre, que l'acte de reconnaissance du sieur Champon soit 
transcrit en marge de l'acte de naissance, et que Delphine 
continue à rester confiée à la garde de son père. 

M 0 Jules Favre s'attache à démontrer que la justice doit être 
guidée en cette matière par la vérité et par l'intérêt de l'en-
fant, et qu'au :un des princip s de notre législation, en matière 
de filiation naturelle, ne s'oppose à la solution qu'il réclame. 

L'avocat ajoute qu'il existe des arrêts conformes dans notre 
ancienne jurisprudence, notamment un arrêt de 1747. 

Le point de droit jugé pur l'arrêt de 1747 l'avait été d'une 
manière analogue dans une affaire célèbre. 

Marie-Aurore, baptisée copine fille légitime de J.-B. de La 
Kivière, bourgeois de Paris, et de Marie de Rinteau sa femme, 
à la veilledese marier avec un homme qui aimait mieux épou-
ser la lille naturelle d'un grand soigneur que la fille légitime 
d'un bourgeois, demanda a prouver que 'a filiation qu'on lui 
avait attribuée était supposée, et qu'elle était réellement la 
fille du maréchal de Saxe. 

Le Parlement annula la déclaration contenue dans l'acte de 
baptême et rendit à Marie-Aurore la qualité qu'elle réclamait. 

M" Jules Favre invoque, dans ie droit nouveau, la doctrine 
et la jurisprudence. (Voir Toullier, t. II, n° 964; Duranton, t. 
III, n" 260; Loiseau, p. 516; Proudhou, t. Il, p. 119; Marca-
dé, t. II, p. 740 ; Zacchariœ, p. 568,|note 50.) 

L'avocat insiste notamment sur un arrêt dont l'espèce pré-
sente la plus grande analogie avec le procès actue . 

En 1837 et 1839, Berthe et Maurice avaient été inscrits sur 
les registres de l'état civil comme nés de la demoiselle Jeanne 
Aimée Terrage. Le 9 octobre 1843, ils turent reconnus par 
Jean-Achille Leroux et Jeanne-Aimée Terrage. Le 27 du mê-
me mois, le sieur Devienne-Robelin les reconnut de son côté 
par acte authentique. Le 9 novembre suivant, M. Achille Le-
roux et la demoiselle Aimée Terrage s'unirent en mariage et 
déclarèreut légitimer Berthe et Maurice. 

Néanmoins, la reconnaissance suivie de légitimation fut an-
nulée comme frauduleuse et mensongère,, et la reconnaissance 
du sieur Robelin, admise comme l'expression de la vérité. 
(Cat-s. req., 12 février 1847.) 

En résumé, dit l'avocat, vous ôles en présence de deux re-
connaissances de paternité. D'un côté se présente Leclerc, de 
l'autre Champon. 

Leclerc!! à l'époque de la naissance do l'enfant, il ne con-
naissait pas la fille Farez ; c'est douze ans plus tard qu'il la 
rencontra dans un bal à Vazemmy, puisqu'il l'a conduite à 
Paris où il l'a épousée. 

Quels soins a-t-il donnés à l'enfant? Quelles preuves de ten-
dresse et même d'intérêt ? 

Depuis saprétendue reconnaissance, s'en est-il inquiété? Il ne 
lui a pas donné signe de vie. C'est ici surtout que se mani-
feste la fraude. Singulière, honteuse position que celle d'un 

homme qui veut être le père d'un enfant et ue l'a jamais vu, 
qui lui est étranger, et qui entend lui demeurer étranger et 
réserver les] effets de celle paternité frauduleuse comme un 

moyen de battre monnaie. 
Champon, au contraire ! vous connaissez sa conduite, vous 

savez ce qu'il a été pour cette enfant; comment il lui a tenu 
lieu de mère, de nourrice, de précepteur, comment chaque 
jour encore il se dévoue à son éducation. Il recueille la plus 
douce des récompenses dans la reconnaissance de cette jeune 
fille dont le cœur est d'or, dans ces succès qui lui présagent 
le plus brillant avenir, dans l'intérêt et l'estime dont l'entou-

rent tous ceux qui ont été à môme d'apprécier ses noblesseu-
timents. 

Si la nature a des droits sacrés, Champon n'a rien à crain-
dre; si ces droits sont confirmés par la tendresse, les soins, le 
culte le plus assidu, il n'a rien à craindre encore. Sa paterni-
té! elle est écrite dans ces quinze années de sacrifices et de 
veilles, de souvenirs, de pleurs, d'inquiétudes, de joies, de 
triomphes!...! Celle enfant lui appartient bien. Nul lie peut la 
lui disputer. 

Et si sa voix était impuissante, qui lui viendrait en aide '/ 
N'est -ce; pas celte jeune Delphine? Kilo aussi vous supplie de 
ne pus la séparer de son père. J'ai vu couler ses larmes. J'ai 
recueilli l'ardente prière d'un cœur gonllé do reconnaissance 
et d'amour. Je lui ai promis d'obtenir de vous une décision 

qui lui permette do chérir, d'honorer co modèle des pères... 
Je s us que je n'ai pas été téméraire, et que vous devez être 
impatients de mettre le sceau de la légalité à une affection si 

pure et si digne de respect. 
M. Avond, avocat i m périal, dit que la demandequi est sou-

mise au Tribunal ne rencontre pas de contradiction. Au der-
nier moment, les époux Leclerc ont reculé ; ils n'ont pas fait 
poser de conclusions par leur avoué. Le tuteur ad hoc de l'en-
fanta exprimé l'avis qu'il était de son intérêt que la demande 
fût accueillie. Mais une question d'état appelle toujours l'at-
tention particulière du ministère public et de la justice. 

M. l'avocat impérial déclare ensuite qu'il estime que la de-
mande est fondée en fait comme en droit. 

Eu fait, M. le substitut fait résulter la démonstration 
que la mineure est la fille du sieur Champon, tant d une pos-
session d'état incontestable et incontestée que de l'aveu de la 
mère, aveu formellementexprimé dans l'écrit rédigé le 2 février 
4848, en présence de la demoiselle Dubrulé, institutrice, aveu 
tacitement réitéré par l'attitude que la mère prend à l'au-
dience. 

En droit, plusieurs objections ont été formulées contre une 
action de cette nature. 

Une objection plus ingénieuse que sérieuse a été tirée d'abord 
des termes de l'art. 336 du Code Napoléon. Ou dit que, d'après 
cet article, la reconnaissance du père sans l'indication et l'a-
veu de la mère n'a d'effet qu'à l'égard du père, et par cela 
seul la reconnaissance qui a pourelle l'indication, l'aveu de la 
mère, doit être préférée. On va jusqu'à prétendre que la re-
connaissance faite, conjointement par le père et la mère, est 
inattaquable, parce que l'art. 339 du Code Napoléon dit : 
<r¥oute reconnaissance du père ou de la mère pourra être con-
testée par tous ceux qui y auront intérêt.» 

Ainsi, dit-on, lorsque la reconnaissance émane non point du 
père ou de la mère, mais du père et de la mère, la loi ne per-
met pas de l'attaquer. 

Il est évident que c'est là une interprétation judaïque, une 
véritable subtilité. L'aveu de la mère, quelque considérable 
qu'il soit, n'est point indispensable pour faire reconnaître la 
paternité. D'un autre côté, comment admettre que la mère, 
par cela seul qu'elle viendrait prêter son concours à une re-
connaissance frauduleuse, la rendrait inattaquable? S'il en était 
ainsi, la vérité, l'intérêt del'enfaut n'auraient plus de garan-
tiesj et la justice resterait désarmée contre la fraude. 

Au surplus, l'aveu de la mère dont parle l'art. 336 du Code 
n'est soumis à aucune forme spéciale. On peut le faire résul-
ter même d'un écrit privé, ce qui existe dans la cause. 

On a prétendu que celui dont l'action n'a pour base qu'une 
reconnaissance émanant de lui seul, reconnaissance qui est 
elle-même méconnue et contestée, n'a pas intérêt, dans le sens 
de l'art. 339 du Code Napoléon, pour introduire la contesta-
tion, et que son action serait une véritable recherche de pater-
nité, action interdite par l'art. 340 du Code Napoléon. 

Qui n'aperçoit qu'il y a dans ce raisonnement une véri-
table pétition de principe, et que l'action dont s'agit ne tend 
pas à la recherche d'une paternité complètement inconnue et 
que la loi a dû interdire pour le repos des familles et le main-
tient de l'ordre social, mais que le débat est, au contraire, 
tout-à-fait circonscrit dans les termes de l'article 339, c'est-à-
dire que la contestation existe entre deux reconnaissances de 
palaruités préexistantes non-seulement opposées, mais incon-
ciliables, dont l'auteur de chacune a intérêt à contester l'au-
tre et réciproquement, et que le devoir de la justice est d'in-
tervenir dans un pareil conflit? 

L'objection qui paraît être la plus sérieuse résulte de la 
combinaison des articles 312 et 333 du Code Napoléon. On dit 
que, d'après ces articles, les enfants légitimés par mariage sub-
séquent sont élevés à la dignité et à tous les droits d'enfants 
légitimes. « Or, ajoute-t-on, l'état d'enfant légitime est à l'a-
bri de tonte attaque; c'est là le fondement de la famille et de 
la société. Une seule exception a été admise par nos Codes : 
c'est l'action en désaveu qui ne peut être intentée contre l'en-
fant conçu pendant le mariage que par le mari ou ses héri-
tiers, et seulement pour les causes déterminées par la loi. 
(Articles 312 et suivants du Cède Napoléon.) 

Pour échapper à ce raisonnement, il doit suffire de remar-
quer que la légitimation, malgré toute la faveur que nos Codes 
"ont attachée à cet acte de la vie civile, n'est que la conséquen-
ce et la consécration d'un acte de reconnaissance d'enfant na-
turel. L'article 331 du Code Napoléon dispose que « les en-
fants nés hors mariage pourront être légitimés par le mariage 
subséquent de leurs père et mère lorsque ceux-ci les auront 
légalement reconnus avant leur mariage, ou qu'ils les recon-
naîtront dans l'acte même de célébration. » 

C'est donc la reconnaissance qui sert de base à la légitima-
tion. La légitimation peut-elle mettre la reconnaissance, qui 
est le titre fondamental de la filiation de l'enfant, à l'abri de la 
contestation permise par l'art. 339? Résoudre par l'affirmative, 
ce serait, datfs plus d'un cas, assurer l'impuniléaux combinai-
sons les plus frauduleuses. 

C'est la reconnaissance qu'on conteste ; la reconnaissance 
annulée comme mensongère et frauduleuse, la légitimation 
tombe — cela ce détruit pas le principe invoqué,— une fois la 
reconnaissance vérifiée et admise par la force de la légitima-
tion, les enfants légitimés par le mariage ont les mêmes droits 
que s'ils étaient nés pendant ce mariage ; mais cela n'est vrai 
qu'autant que le titre en vertu duquel ces enfants sont admis 
dans la famille, n'est pas attaqué. 

Reste une dernière objection. On dit qu'aux termes des ar-
ticles 320 et 334 du Code Napoléon la reconnaissance de pa-
ternité naturelle ne peut être suppléée par la possession d'état; 
en d'autres termes, que la possession d'état n'est pas admis-
sible en matière de séparation do corps. 

Dùuprès une jurisprudence constante, la possession d'état ne 
peut en effet suppléer la reconnaissance d'enfant naturel ; mais 
elle peut être invoquée à l'appui d'une reconnaissance préexis-
tante, surtout lorsqu'il y a un aveu formel ou tacite do la 
mère. 

Par tous ces motifs, le ministère public soutient qu'en droit 
comme en fait la demande est fondée. 

Le Tribunal a rendu son jugement dans les termes sui-

vants : 

« Le Tribunal, 
« Donne défaut contre les époux Leclerc et leur avoué, faute 

de conclure ; 
« Attendu qu'aux termes de l'articlo-339 du Code Napoléon, 

toute reconnaissance d'enfant naturel peut être contestée par 
tous ceux qui y ont intérêt; 

« Que parmi les intéressés est en première ligne celui qui 
se prétend le véritable père de l'enfant, et qui veut faire pré-
valoir la reconnaissance par lui régulièrement faite, sur la re-
connaissance régulière aussi en la forme faite même antérieu-
rement par une autre personne ; 

« Qu'ainsi la demande formée par Champon est recevable ; 
« Attendu que Champon justifie de la manière la plus com-

plète que depuis sa naissance jusqu'à ce jour Eugénie-Louise, 
fille d'Adolphiue-Dosirce Farez, a été constamment en posses-
sion d'etat d'eulànt naturel dudit Champon ; 

« Attendu que par acte notarié du 22 mars 1851, Champon 
a aeeonuu ladite Eugénit-Louise pour sa fille naturelle; 

«Attendu que si, clans leur acte de mariage du 17 août 
1850, bonis Constant-François Leclerc et Adolphine-Dcsirée 
Farez ont déclaré comme étant nés d'eux trois enfants, dont le 
premier est ladite Eugénie-Louise, cette déclaration de la lille 
Farez et cette reconnaissance de la part de Leclerc sont évi-
demment contraires à lu vérité; 

I « Qu'il résulte des circonstances de la cause, d'une part, 

que la fille Farez ne connaissait aucunement Leclerc à l'époque 
de la naissance d'Eup;éiiie-Louise ; et d'autre part, que notam-
ment le 2 février 1848 la fille Désirée Farez a expressément 
reconnu que Champon était le père d'Engénie-Louise ; 

« Attendu que les époux Leclerc ne se présentent pas pour 
soutenir la vérité de la reconnaissance constestée par Cham-
pon; 

« Attendu que le tuteur ad lioc déclare que la conduite 
constamment tenue par Champon envers Eugénie-Louise con-
firme entièrement la sincérité de sa déclaration, tandis qu'au-
cun fait, aucune circonstance ne viennent à l'appui de la re-
connaissance de paternité faite par Leclerc dans son acte de 
mariage; que d'ailleurs l'intérêt manifeste de l'enfant est con-
forme à ce que cet ensemble de circonstances indique comme 
étant la vérité; 

« Attendu que le tuteur ad hoc déclare en outre qu'il est 
dans l'intérêt de l'enfant de continuer à demeurer placée sous 
la direction de Champon ; 

« Par ces motifs, 

« Déclare nulle et de nul offet,comme étant fausse et menson-
gère, la reconnaissance de paternité faite par Leclerc dans son 
acte de mariage, en ce qui concerne la mineure Louise-Eugé-
nie, ensemble l'indication de paternité faite au profit de ladite 
Louise- Eugénie par Champon^devant Pajot, notaire à Lille, le 
22 mai 1851 ; 

Dit et ordonne qne la mention mise en marge de l'acte de 
naissance d'Eugénie-Louise sur les registres du %' arrondisse-
ment sera radiée ; 

« Que M. le maire dudit arrondissement transcrira en mar-
ge dudit acte de naissance et en exécution du présent juge-
ment la reconnaissance de paternité susénoncée faite par 
Champon; 

« Ordonne qu'Eugénia-Louise Champon demeurera à la 
garde de Champon, son père naturel ; 

« Donne acte audit Champon de l'engagement qu'il a déclaré 
prendre de continuer à pourvoir à son éducation et à ses be-
soins; 

« Ordonne l'exécution provisoire du présent jugement au 
chef qui ordonne que l'enfant sera sous' Ja garde de Cham-
pon ; 

« Condamne les époux Leclerc aux dépens. » 

JUSTICE CRIMINELLE 

COUR. DE CASSATION (ch. criminelle). 

Présidence de M. Laplagne-Barris. 

Bulletin du 13 mars. 

ROLE D'ÉQUIPAGE. — NAVIGATION MARITIME. CANAL DE LA 

ROBINE. EAUX NON SALÉES. 

Tout bateau exerçant la navigation maritime doit ê!re 

porteur du rôle d'équipage exigé par le décret du 19 mars 

1852. 

Aux termes de l'article 1" de ce décret, on doit enten-

dre par navigation maritime la navigation qui s'exerce sur 

la mer, dans les ports, canaux et étangs dont les eaux 

sont st.lées, et sur les fleuves et rivières affluant directe-

ment ou indirectement à la mer jusqu'aux limites de l'in-

scription maritime. 

Spécialement le juge ayant décidé en fait que la navi-

gation, objet de la contravention, avait été exercée sur le 

canal de la Robine, compris, il est vrai, clans les limites 

de l'inscription maritime, mais dont les eaux n'étaient pas 

salées, et que, par conséquent, elle ne constituait pas l'in-

fraction à l'article 1" du décret du 19 mars 1852 qui exige 

le rôle d'équipage dans les conditions qu'il détermine, n'a 

pas violé cette loi. 

Rejet du pourvoi du procureur impérial de Cai cassonne, 

contre un jugement de ce Tribunal du 13 novembre 1852, 

qui a relaxé les sieurs Cambaulive et Guille de la contra-

vention à eux reprochée. 

M. Faustin-Hélie, conseiller rapporteur; M. Plougoulm, 

avocat-général, conclusions conformes ; plaidant M c Du-
boy, avocat. 

BREVET D'INVENTION. CONTREFAÇON. —. INSTRUMENTS CON-

TREFAITS. PRODUITS. CONFISCATION. 

Doit être annulé, aux termes de l'article 49 de la loi du 

5 juillet 1844, l'arrêt qui pose en principe de droit que la 

confiscation des produits provenant d'instruments contre-

faits est laissée à l'arbitraire du juge; il lui appartient seu-

lement d'apprécier en lait les changements et modifica-

tions apportées aux produits par les instruments contre-

faits, et de décider que vu leur peu d'importance il ' n'y a 

pas lieu d'en prononcer la confiscation, mais seulement 

d'administrer des dommages-intérêts. 

Cassation, sur le pourvoi de David-Labbez, d'un arrêt 

de la Cour impériale de Paris, du 12 février 1853, qui a 

condamné le sieur Hennegrave à 100 fr. et à des domma-

ges-intérêts pour contrefaçon, mais qui a refusé de pro-

■noncer la confiscation des produits provenant des instru-
ments contrefaits. 

M. Jallon, conseiller-rapporleur ; M. Plougoulm, avo-

cat-général, conclusions conformes; plaidant, M" Morcau, 
avocat. 

TRIBUNAL CORRECTIONNEL. — EXCEPTION D'INCOMPÉTENCE. 

MOYEN DE CASSATION. — REJET. 

Le prévenu qui n'a pas élevé devant le Tribunal correc-

tionnel l'exception d'incompétence résultant de ce que le 

fait à lui reproché ne constituerait pas un délit, mais u :i 

crime, n'est pas fondé à s'en l'aire un moyen devant la 
Cour de cassation. 

Rejet du pourvoi de Bénigne Sarron contre un arrêt de 

la Cour impériale de Dijon, du 16 mars 1853, qni l'a con-

damné à trois ans d'emprisonnement et cinq ans de sur-
veillance pour vol. 

M. Jallon, conseiller-rapporteur; M. Plougoulm, avo-

cat-général, conclusions conformes ; plaidant, M
e
 Dunoy, 

avocat. 

COUR IMPÉRIALE DE PARIS (ch. correct.). 

Présidence de M. d'Esparbès de Lussan. 

Audience du 13 mai. 

DÉLIT DE CHASSE. RENVOI APRÈS CASSATION. 

Le [ait par des chasseurs de parcourir un chemin en pous-
sant des cris et ballant des mains pour faire sortir le gi-
bier d un champ appartcn int à autrui, constitue i« fait de 
chasse sans ta permission du propriétaire : il n'est pas né-
cessaire, pour constituer l-, délit, qu'il y ail introduction 
du chasseur sur le Urrain d'aulrui. 



4ti*2 GAZETTE DES TRIBUNAUX DU 14 MAI 1851 

Le 24 février 1852, à deux heureslet demie de l'après-

midi, les gardes particuliers de M. le baron d'Ivry virent 

sortir de chez Lognc-Liévin, de la commune de Berville, 

quatre individus armés chacun d'un fusil double. C'étaient 

Logne li Is et Montmirelle, Desauly et Dusseaux, qui se 

mirent en chasse, fouillèrent d'abord de petits bois, se 

servant de rabatteurs les uns aux autres, arrivèrent en-

suite à la propriété de M. le baron d'Ivry, au lieu appelé 

le clos Bonneau, et tinrent conseil auprès de la grande 

porte du parc. 

C'est à ce moment que commence la série des faits qui 
ont donné lieu au procès- verbal des gardes. 

A droite, et à une petite distance du chemin de Méru, 

se trouve un terrain appartenant au sieur Deturmenyès, 

où Logne et Montmirelle avaient d'avance pratiqué des 

affût». C'est là que ceux-ci sont venus se poster dans l'at-

titude de la chasse, et leurs lusils armés, pendant que De-

sauly et Dusseaux restaient immobiles. Dès qu'ils furent 

placés, Desauly et Dusseaux se mirent à marcher en sui-

vant les murs du parc et la ferme du Coudray : puis ils 

prirent à droite le chemin d'Hénonville à Amblainville, 

jusqu'à l'intersection de ce chemin et de celui.de Berville 

àflieauvais. Arrivés là, ils se séparèrent. Dusseaux conti-

nue en ligne droite jusqu'au point appelé la Marnière. 

"Voyant des lièvres sur pied qui ne s'étaient pas enfuis 

dans la direction des affûts, il revient sur ses pas jusqu'à 

une remise; puis il redescend et prend le chemin de Méru 

jusqu'à celui d'Amblainville à Coudray. Pendant tout ce 

trajet, il faisait, dit le procès-verbal, du bruit et des si-

mulacres de battue, c'est à-dire, comme l'a expliqué le 

rédacteur du procès-verbal dans sa déposition orale de-

vant le Tribunal de Pontoise, qu'il frappait des mains et 

poussait des cris pour faire lever et fuir le gibier. Enfin, 

après être remonté en s'éloignant d'Amblainville vers le 

Coudray, il s'arrêta en faisant face à l'endroit où s'étaient 

postés Logne et Montmirelle. 

Desauty, réglant sa marche sur celle de Dusseaux, des-

cendit, en se livrant aux mêmes manœuvres, le chemin 

de Berville à Beauvais. 

De cette façon, l'espace compris entre cette route et 

celle de Méru se trouvait entouré, serré de tous côtés ; 

les lièvres, chasses de leurs gîtes par les cris de l'un, re-

poussés par les cris de l'autre, n'avaient d'autre ressource 

que de descendre toute cette longue pièce de terre, pour 

aller passer à l'endroit où Logne et Montmirelle s'apprê-

taient tranquillement à les tirer. 

Logne et ses trois compagnons, traduits devant le Tri-

bunal de Pontoise, ont été renvoyés des poursuites, et sur 

l'appel du baron d'Ivry le Tribunal correctionnel de Ver-

sailles a confirmé la décision des premiers juges. 

Mais alors M. le baron d'Ivry s'est pourvu en cassa-

tion, et le 18 mars 1853 la Cour suprême a cassé le juge-

ment du Tribunal de Versailles par un arrêt ainsi conçu : 

« Ouï le rapport de M. le conseiller De Glos, les observa-
tions de M" Mathieu-Bodet à l'appui du pourvoi, de M" Ren-
du, avocat des défendeurs, et les observations de M. l'avocat-
général Plougoulm; 

« Sur l'exception présentée par les défendeurs et résultant 
de co que le jugement attaqué contenait en fait une apprécia-
tion souveraine qui échapperait à la Cour de cassation; 

« Attendu que dans toutes les affaires de leur compétence les 
Tribunaux correctionnels sont saisis de deux questions, l'une 
relative à la vérité des faits sur lesquels la poursuite est fon-
dée, l'autre relative à leur qualification légale; que de ces 

- deux questions les Tribunaux d'appel en matière correction-
nelle décident la première souverainement, tandis que leurs 
jugements sur la seconde peuvent toujours être révisés par la 
Cour de cassation; 

« Attendu que le jugement attaqué, pour renvoyer les pré-
venus de la poursuite, s'est fondé sur ce que les faits énoncés 
dans le procès-verbal et reproduits dans les dépositions des 
gardes rédacteurs ne constituent pas le délit de chasse sur le 
terrain d'autrui; 

« Attendu que cette décision, qui porte uniquement sur la 
qualification légale des faits, ne peut être considérée comme 
souveraine; ' 

« Au fond, 

< Vu les articles 1,1! n° 2 de la loi du 3 mai 1814, 408 et 
413 du Code d'instruction criminelle; 

« Attendu qu'il est constaté par le procès-verbal susénoncé 
et reconnu parle jugement attaqué que, le 2i février 1852, les 
quatre prévenus, armés chacun d'un fusil double, se sont mis 
en chasse près du vieux moulin de Berville, en se faisant des 
rabats les uns pour les autres, dans de petits bois; que cela 
ils sont allés au clos Bonneau faisant les mêmes rabats; qu'ar-
rivis k la propriété du demandeur, ils ont tenu conseil devant 
la grande porie du parc ; qu'ensuite ils se sont séparés deux 
par deux pour parcourir les divers chemins qui divisent les 
propriétés du demandeur; que, pendant que les uns étaient 
placés dans des affûts faits par eux sur deux pièces de terre 
où ils avaient le droit de chasse, les autres continuaient à se 
livrer, dans les chemins, à des marches et contremarches, fai-
sant du bruit et des battues pour faire lever les lièvres qui se 
trouvaient sur les terres du demandeur et les pousser ainsi 
vers les affûts ; que l'un d'eux, voyant plusieurs lièvres sur 
pied, s'est placé dans l'attitude de chasse, son fusil uriné, der-
rière un arbre' planté le long d'un chemin; qu'un autre a tiré 
sur un lièvre qui a passé près de lui, mais que son fusil a 
raté ; 

« Attendu qu'il n'est pas établi, il est vrai, que les prévenus 
aient été vus par les gardes sur les propriétés du demandeur; 
niais attendu que ces expressions de la loi de 4 8 44 : « chasser 
sur la propriété d'autrui,» ne comportent pas nécessairement la 
pensée de l'introduction, de la présence du chasseur sur la 
propriété d'autrui ; qu'il y a fait de chasse sur la propriété 
d'autrui toutes les fois qu'on se livre à des actes de chasse 
ayant pour objet la recherche, la poursuite du gibier qui se 
trouve sur cette propriété, quels que soient les moyens em-
ployés; 

;
";« Attendu que les faits ci-dessus rapportés présentent ce 

caractère ; qu'ils constituent donc le délit de chasse sur la pro-
priété d'autrui sans son consentement ; 

« Attendu qu'en décidant le contraire et en renvoyant les 
prévenus des lins de la poursuite, le jugement attaque a for-
mellement violé les dispositions précitées ; 

« Par ces motifs, la Cour, sans s'arrêtera l'exception pré-
sentée par les défendeurs, casse et annule le jugement du Tri-
liuual supérieur de Versailles, chambre correctionnelle, en 
date du 23 décembre 1852, et, pour ètreslatué sur l'appel in-
terjeté par le demandeur du jugemeetdu Tribunal, correction-
nel de Pontoise, renvoie la cause et les parties devant la Cour 
i npériale de Paris, chambre correctionnelle. » 

S , L'affaire venait aujourd'hui devant la chambre des ap-

pels correctionnels, qui, au rapport de M. le conseiller 

Hély-d'Oissel, après avoir entendu M' Nicolet pour Logne, 

Montmirelle, Desauty et Dusseaux ; M" Déon Duval, assisté 

de M* Naudot, avoué à la Cour, pour M. le baron Boslin 

d'Ivry, et sur les conclusions conformes de M. l'avocat-

général de Gaujal, a adopté la doctrine de l'arrêt de cassa-

tion précité. 

Elle a décidé que les prévenus avaient poursuivi le gi-

bier sur la propriété d'autrui, en employant des manœu-

vres illicites , que ce fait constituait le délit de chasse, et 

considérant qu'il n'y a pas eu d'appel du ministère public, 

que la partie civile se borne à demander la condamnation 

aux dépens des quatre prévenus, elle a déclaré Logne, 

Monlmuelle, Desauty et Dusseaux coupables du délit de 

chasse, e dit qu'il n'y avait lieu de prononcer de peine, et 

les a condamnés aux dépens. 

COUB D'ASSISES DE LA SEINE. 

Présidence de M. Zangiacomi. 

Audience du 13 mai. 

DÉTOURNEMENT DE MINEURE. 

Cette affaire, qu'on avait annoncée à l'avance comme 

présentant un grand intérêt, a beaucoup perdu de son im-

portance aux débats, et s'est réduite aux proportions ordi-

nuires des affaires de cette nature. La première accusée, 

la femme Rolland, née Kohn, est âgée de quarante ans 

environ ; elle est petite, assez simplement mise, et l'accu-

sation lui attribue le rôle le plus important dans le détour-

nement de la jeune fille dont il va être question. Celle ac-

cusée nie tout ce qui lui est reproché, et ce qu'elle no nie 

pas, elle le rejette sur son coaccusé. . 

Celui-ci, nommé Alexandre Lange, est âgé de quat atite-

huit ans. Il est né à Tours, où il était praticien. C'est lui 

qni serait, d'après l'accusation, l'auteur direct du détour-

nement, ou du moins c'est lui qui en aurait profilé. 

La femme Rolland a pour défenseur M" Desmarets, et 

Lange est défendu par M' Duterlre. 

M. Pavocat-général Meynard de Franc doit soutenir 

"accusation, qui se formule de la manière suivante : 

Le sieur Delahaie, praticien à Tours, est chargé de famille 
et dans un grand étal de gêne. Au nombre de ses enfants se 
trouve une tille, Estelle-Léontine, née le 13 mars 1837, et qui 
par conséquent n'a accompli sa seizième année que le 13 mars 
1853. 

Cette jeune fille avait été placée successivement en appren-
tissage chez deux couturières de la ville de Tours ; la légèreté 
de son caractère, le défaut de surveillance efficace, résultant de 
la situation de ses père et mère, avaient donné accès à des in-
quiétudes, peut-être trop fondées, sur sa conduite, et il paraît 
qu'au commencement de l'année 1852, ils avaient eu la pensée 
de la faire en rer dans une maison religieuse dite de Refuge, 
établie à Tours. 

Vers cette même époque, le 9 février 1852, le sieur Delahaie 
reçut de Paris une lettre signée femme Rolland, ancienne com-
merçante, dans laquelle celle-ci lui disait qu'ayant passé der-
nièrement à Tours, elle avait eu l'occasion d'y voir, chez une 
dame de ses amies, la petite fille Estelle ; que cet enfant lui 
avait paru gentille et intelligente ; mais qu'il lui avait semblé 
qu'on négligeait de s'en occuper ; que, plusieurs fois, elle l'a-
vait rencontrée perdant son temps dans les rues, ce qui n'était 
pas convenable. La femme Rolland ajoutait : « Je veux, bien 
m'inléresser à elle et la prendre comme ouvrière, me chargeant 
de son éducation, si l'on veut me l'envoyer avec plein pouvoir 
de direction sur elle ; elle gagnera avant un an 20 fr. par 
mois. Je me chargerai aussi de sa nourriture et de son entre-
tien pour la première année, ainsi que des frais de voyage. » 

Enfin elle terminait la lettre en disant : « Votre petite m'a 
autorisée à faire cette demande; elle sera très contente de ve-
nir à Paris. » 

La réponse ne fut pas immédiate. Cinq jours ne s'étaient 
pas écoulés, et la femme Rolland, dans son impatience, écri-
vait au sieur Delahaie, le 14 février, une nouvelle lettre, dans 
laquelle on lit : « Vous ne répondez pas, et cependant j'ai be-
soin de savoir si, oui ou non, vous acceptez mes propositions ; 
je ne puis attendre au-delà de trois jours la réponse, car j'ai 
besoin d'une troisième ouvrière. Bien entendu votre fille serait 
nourrie et couchée chez moi, et ne sortirait jamais seule. » 

Cette lettre fut encore suivie d'une troisième, en date du 17 
février, adressée à la dame Delahaie, dans laquelle la femme 
Rolland envoyait un mandat sur la poste de 20 fr., pour les 
frais de voyage de la jeune Estelle, et réclamait du sieur Delà 
haie une leltre destinée à lui donner le droit de direction et de 
surveillance sur sa fille. 

Bien que la femme fut inconnue aux époux Delahaie, ceux-
ci avaient fini par agréer ses propositions. L'insistance de cette 
femme, les apparences de sentiments de bienfaisance et d'hon-
nêteté dont elle couvrait sa demande, la sollicitude qu'elle té-
moignait pour la jeune fille, l'espérance de procurer à celle-ci 
un état lucratif au lieu de la situation précaire que lui faisait 
la gêne do sa famille, peut-être même le désir de l'arracher 
aux mauvaises connaissances qu'elle pouvait avoir à Tours, 
toutes ces considérations avaient déterminé les pareils et en-
dormi leur prudence; ils fiient partir Estelle par le chemin 
de fer pour Paris, où la femme Rollant devait l'attendre et la 
recevoir. 

En effet, le 21 février 1852, Estelle arriva a Paris; la fem-
me Rolland l'annonçi eu ces termes aux époux Delahaie: 
« Votre fille est arrivée en bonne santé et paraît contente; je 
m'empresse de vous donner de ses nouvelles et de vous infor-
mer que, mon logement étant trop petit, j'ai dû en retenir un 
autre rue Saint-Georges, 52, c'est donc à cette nouvelle adresse 
que vous devrez qu'écrire désormais. » Elle finissait par cette 
recommandation singulière : « Je vous prie bien de n'envoyer 
personne de Tours chez moi, car je ne reçois jamais de vi-
sites. » 

Ces derniers mois inspirèrent quelques soupçons au père de 
famille, mais il ne s'y arrêta pas d'une manière suffisante. 
Quelques mois après, dans le courant de mai 1852, il apprit 
que sa fille avait été placée clnz une autre maîtresse, la fem-
me Catclain, couturière, rue de Provence ; c'était la femme 
Rolland elle-même qui l'en informait, en lui disant que la pa-
resse, la malpropreté et l'habitude de mentir d'Estelle l'avaient 
détachée d'elle; mais en même temps elle s'empressait de le 
rassurer au point de vue moral, et ajoutait :« Quant à la con-
duite de votre lille, je n'ai rien à lui reprocher, et, sous ce 
rapport, je lui rends justice. » 

Cependant le sieur Delahaie, désirant être fixé sur l'opinion 
qu'il devait avoir des femmes Rolland et Catelain , qu'il ne 
connaissait pus plus l'une que l'autre, et aux soins desquelles 
sa fille était abandonnée, fit écrire à M. le préfet de police dans 
le courant de septembre, par son frère, chirurgien, à Bléré 
(Indre-et-Loire). La réponse du magistrat, en date du 29 oc-
tobre 1852, ouvrit les yeux au père de famille; elle contenait 
les renseignements les plus défavorables sur les deux femmes 
Rolland et Catelain, et les signalait comme ayant probablement 
excité Ja jeune Estelle à la déhauche. 

. Une plainte fut portée. Une perquisition fut immédiatement 
ordonnée au domicile des deux inculpées; la îemme Rolland 
ne deurait plus rue Saint-Georges, 52, au domicile indiqué 
par sa correspondance; niais on apprit que, dans cette même 
maison, habiiait Lange-Joubert, originaire de Tours; que cet 
homme aux habitudes équivoques et peu régulières, sans pro-
fession osieusible, paraissait adonné au jeu, qu'il passait une 
partie des nuits dehors, elque, dans le courant de février 1852 
il avait amené dans la maison et installé dans un petit logemèntj 
situé au-dessus de son appartement, une femme et une jeune 
fille de quatorze ans environ , qui passait pour être sa maî-
tresse. 

La femme Rolland avait quitté la maison du sieur Lange. 
Après qu'on eut suivi ses traces rue Neuve-Bréda, rue Pigale, 
rue de Larochefoucault, elle fut enfin arrêtée rue des Vinai-
griers, 7, où elle était allée demeurer. 

Les recherches faites au domicile de la femme Rolland el 
chez le sieur Lange-Joubert donnèrent la preuve que tous deux 
se connaissaient depuis plusieurs aimées; que, mariés l'un et 
l'autre, leur conduite était des plus irrégulière; chez Lange, 
notamment, on saisit des gravures obscènes et de nombreuses 
lettres qui établissaient l'immoralité de ses habitudes. 

Au moment de l'arrestation de la femme Rolland, la jeune 
Estelle n'était plus avec elle depuis plusieurs mois; elle rési-
dait chez la femme Catelain; cette jeune fille fut immédicc-
ment entendue : elle déclara que le jour même de son arrivée 
à Paris, où elle avait été envoyée par ses parents, sur la foi des 
lettres de la femme Rolland, celle-ci l'attendait à l'embarca-
dère du chemin de 1er; qu'elle la conduisit rue Saint-Geor-
ges, 52, dans le logement qu'elle occupait au-dessus de l'ap-
partement du sieur Lange; que ce dernier lui était bien con-
nu, car souvent elle l'avait rencontré dans les rues de Tours, 
le soir; il lui avait même donné des rendez-vous et lui avait 
proposé de la faire venir à Paris, olfrant de la placer chez une 
femme de ses connaissances, qui lui ferait apprendre son état ; 
Lange lui avait recommandé de ne pas dire à sa famille que 
c'était un homme qui la faisait venir à Paris, mais bien une 
dame qui l'avait rencontrée dans les rues de Tours. 

C'csl à la suite de ces propositions acceptées par la jeune 
lille, que la femme Rolland, après s'être concertée avec Lange, 
avait écrit à la famille Delahaie les lettres mensongères à l'aide 
desquelles elle était parvenue à surprendre sa bonne foi. 

La veille de l'arrivée d'Estelle à Paris, la femme Rolland 

était allée demeurer dans la maison même de Lange, dans un 
petit logement vacant, situé au-dessus du sien, que le proprié-
taire de la maison avait consenti à mettre provisoirement à la 
disposition de Lange, et que celui ci avait lait meubler lui-
même. Dès le lendemain de son arrivée, le malin, la femme 
Rolland envoya Estelle chez Lange; cet homme n'attendit pas 
plus longtemps pour manifester ses coupables desseins... Elle 
résista, elle déclare même qu'elle se plaignit à la femme Rol-
land, qui, au lieu de l'encourager à bien se conduire, lui don-
na leçon cil de céder à Lange en lui disant qu'il lui ferait du 
bien. 

A partir de co moment, l'œuvre de corruption ne devait 
plus s'arrêter, et elle marcha rapidement. Par malheur, il faut 
le dire, Lange devait trouver dans les penchants de la jeune 
lille de déplorables facilités à l'accomplissement de ses projets. 
Tous les jours elle était envoyée chez cet homme qui demeurait 
seul et qui renouvela sur elle ses tentatives. Bientôt elle s'a-
bandonna complètement à lui, et depuis lors, elle déclare 
qu'ils eurent fréquemment des relations intimes. 

La femme Rolland n'exerçait aucune profession; pendant 
tout le temps qu'Estelle demeura chez elle, on ne lui lit faire 
aucun ouvrage de couture ni de broderie. Au bout d'environ 
six semaines de cette oisiveté, si propre à favoriser les vues 
des deux coupables, Estelle fut plac e chez la femme Catelain, 
où elle paraît avoir eu quelque occupation. Cette femme était 
aussi connue de Lange : c'était lui qui se chargeait de payer 
une somme de 15 fr. par mois pour les frais d'apprentissage; 
de temps à autre, il allait visiler Estelle; il la faisait même 
venir chez lui, et c'était encore pour se livrer à des actes de 
débauche auquels, du reste, elle se prêtait volontiers. La fem 
me Catelain a été d'abord impliquée dans l'instruction, mais 
une ordonnance de non-lieu est intervenue à son égard. 

Les faits qui viennent d'être exposés démontraient claire 
ment qu'Estelle Delahaie, jeune fille de quatorze à quinze ans, 
avait été détournée par fraude du domicile de ses parents, et 
que ce détournement, dont le but était de satisfaire les pas 
sions de Lange, avait été concerté entre celui-ci et la femme 
Rolland; tous deux dans leurs interrogatoires, ne pouvant 
nier les faits, ont cherché à les expliquer en alléguant les in-
tentions les plus désintéressées et les plus pures. Il est facile 
de leur arracher le masque de bienfaisance dont ils cherchent 
à se couvrir et de reconnaître, en interrogeant leur moralité 
habituelle et les faits du procès, quel a été le véritable carac-
tère de leur conduite dans cette affaire. 

La femme Rolland repousse toute idée de proxénétisme ; elle 
affirme qu'en écrivant aux parents d'Estelle, elle n'avait que 
des vues honnêtes, et cependant elle convient que c'est Lange 
qui lui a indiqué cette jeune fille, qui lui a donné les instruc-
tions nécessaires pour écrire aux époux Delahaie, qui a fait 
les frais du voyage d'Estelle, qui, plus tard, subvenait à toutes 
les dépenses ; elle n'a vu, dit-elle, dans cette conduite qu'un 
acte de bienfaisance, et, loin de donner de mauvais conseils à 
Estelle, elle aurait toujours ignoré les rapports qui ont pu 
exister entre elle et Lange. 

Ce système de défense ne peut supporter le moindre exa-
men. Sans parler des déclarations si précises d'Estelle, qui 
doivent inspirer d'autant plus de confiance qu'elle se ménage 
peu elle-même, et que, d'ailleurs, l'intérêt d'une accusation 
calomnieuse de sa part n'apparaît pas , les propres allures et 
les mensonges de la femme Rolland trahissent la pensée de 
fraude qui a inspiré tous ses actes. En effet, s'il se fût agi de 
bienfaisance, pourquoi aurait e le inventé cette fable d'un pré-
tendu voyage à Tours, d'une rencontre fortuite avec Estelle? 
Pourquoi pousser les parents avec tant d'instance à lui envoyer 
leur enfant, alors qu'elle n'en avait nul besoin? Pourquoi allé-
guait elle faussement qu'il lui fallait une troisième ouvrière, 
alors qu'elle n'en employait pas une seule? Pourquoi réclamer 
'a direction absolue de cette jeune fille, le droit de mère, com-
me elle le dit? Pourquoi recommander d'une manière si for-
melle qu'aucune personne de Tours ne vienne la visiter, si ce 
n'est pour cacher l'œuvre de corruption à laquelle elle prêtait 
sou concours? Pourquoi, enfin, donner, plus tard, sur la con-
duite d'Estelle des renseignements mensongers et de nature à 
entretenir les parents dans une fausse sécurité? On le voit, 
tout repousse l'hypothèse d'une conduite désintéressée et hon-
nête chez cette femme, d'une moralité douteuse, au fait de la 
propre moralité et des habitudes de Lange, qu'elle connaissait 
de longue main et dont, aux premiers mots, elle a dû pénétrer 
les projets. 

Quant à Lange, lui aussi affirme n'avoir jamais eu que des 
vues de bienfaisance, imprudentes peut-être dans l'exécution, 
mais il cherche à repousser toute intention criminelle. 11 faut 
rappeler d'abord que Lange, arrivé à l'âge de quarante-deux 
ans, marié et père de plusieurs enfants, appartenant à l'une 
des plus honorables familles de Tours, paraît être, depuis 
longtemps, pour elle un sujet d'inquiétude et de chagrin. Sans 
avoir à rechercher quels ont été les motifs de cette détermina-
tion, il faut constater qu'il laisse à Tours sa femme et ses en-
fants et qu'il mène à Paris, en célibataire, une existence d'une 
moralité suspecte. Les renseignements transmis sursoncomp 
te par la préfecturede police le représentent comme un homme 
n'ayant que des moyiis d'existence équivoques et des habitu-
des immorales. 

Ces premières données ont leur importance, quand il s'agit 
d'interpréter des faits auxquels Lange prétend donner le ca-
ractère d'un acte de bienfaisance et que l'accusation qualifie 
actes de débauche au moyen d'un détournement criminel 

Lange avoue qu'il connaissait Estelle avant qu'elle ne vînt 
à Paris. Plusieurs fois il l'avait rencontrée, le soir, dans les 
rues de Tours; il lui avait parlé à plusieurs reprises; Estelle 
lui ayant dit qu'elle était malheureuse dans sa familie et lui 
ayant manifesté le désir de venir à Paris, il lui avait dit qu'il 
pourrait la placer chez une femme de ses connaissances. C'est 
alors qu'il avait indiqué cette jeune fille à la femme Rolland 
comme pouvant lui servir d'apprentie; il avait rec .minaudé à 
celle-ci de ne point mêler son nom dans la négociation à ou-
vrir avec la famille, de crainte que sa conduite ne fût mal in 
terprétée, et la femme Rolland aurait, à son insu, en quelque 
sorte, employé le subterfuge dont elle a usé dans sa lettre. 

Ces allégations sont formellement contredites par Estelle et 
par la femme Rolland elle-même. La première déclare que 
c'est Lange qui a pris l'initiative de la faire venir à Paris e 
qu'il lui a même recommandé de faire des mensonges à sa fa-
mille, en disant que c'était une femme qui la désirait et non 
un homme; ces précautions, ces mensonges ne suffisent-ils 
pas à démontrer qu'au lieu de se proposer un acte do protec-
tion ou de bienfaisance, Large préméditait d'attirer à Paris, 
dans l'intérêt de ses plaisirs, une victime malheureusement 
trop facile à convaincre? 

D'un autre côté, la femme Rolland a déclaré que c'est d'a-
près le conseil de Lange qu'elle a écrit les ldtres mensongè-
res que l'on connaît ; c'est donc vainement que Lange cherche 

l à équivoquer sur ce point, dont il sent l'importance, en ce 
j qu'il fait de lui l'instigateur de la fraude. 

D'ailleurs, si on réfléchit à l'enchaînement des faits, au con-
cert arrêté entre les deux accusés, ei qu'ils sont contraints 
d'avouer, pour amener Estelle à Paris, à son introduction 
clandestine dans un logement qui est une dépendance de celui 
de Lange, aux précautions de la femme Rolland pour dépister 
les recherches, aux fréquentes visites de la jeune fille chez 
Lange, visites attestées par de nombreuses dépositions en de-
hors des témoignages d'Estelle, enfin à la moralité des deux 
auteurs de l'action, il ue peut rester aucun doute sur le véri-
table caractère qui lui appartient; c'est un détournement ac-

compli par la fraude, c'est la fraude qui a fait sortir Estelle de 
la maison de ses père et mère, abusés par des mensonges et 
par des manœuvres perfides; peu importe le consentement de 
la jeune fille, aux yeux de la loi comme de la morale, le crime 
reste le même a la charge des deux agents. 

C'est eu vain que les accusés insistent sur les antécédents de 
la conduite d'Estelle et cherchent à établir qu'avant les faits 
du procès elle aurait vécu à Tours en compagnie de filles per-
dues, et se serait livrée à des actes d'une immoralité précoce. 
H paraît, en effet, que les mœurs de cette jeune fille étaient 
loin d'être irréprochables; mais, en admettant ce point com-
me établi, il ne saurait protiteY aux accusés que dans une fai-
ble mesure. D'une p .rt, eu effet, ces habitudes, qui n'étaient 
pas ignorées de Lange, d'après ses propres aveux, ne permet-
tent pas de croire un seul instant qu'il ait songé à choisir la 
personne d'Estelle pour eu faire l'objet de ses bienfaits et d'u-
ne protection désintéressée; d'autre pari, LtDg4 ni la femme 
Rolland ne sauraient lirer argument des penchants vicieux 
qui pourraient exister chez Estelle, après avoir exploité ces 
mêmes penchants pour la réussite de leurs coupables projets. 

En conséquence, Louise Ivobn, femme Rolland, el Alcxaii 

dre Lange, sonl accusés, savoir : 

l°La femme Rolland, d'avoir, on février 1852, détourne par 

fraude Estelle-Léontine Delahaie, alors b 

ans, du domicile de ses père et mère, ol elle &
 Je

 *«« 
eur autorité; ' u e,a 't soun

Mse
. 

2° Lange, d'avoir, à la même époque alors rm'i -

de vingt et-un ans et nu dessus, fait détourner parlrl^' 
dite Estelle-Léontine Delahaie, 
ans, du domicile de ses père et mère 
soumise à leur autorité, 

Crimes prévus par les articles 354 
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seize à Tou ou elle 

et 356 du Code 
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On fait retirer les témoins à charge et certain 

de témoins à décharge, parmi lesquels nous rem
 n

°
mbre 

M. Méry. uarquon
s 

M. le président procède à l'interrogatoire somm^ , 
la femme Rolland. ""-"rede 

M. le président : Vous avez compris par la l
ec 

l'acie d'accusation que vous êtes traduite ici comm 

venue d'avoir participé au détournement d'une j
Cl

,
 P 

mineure. J 

L'accusée : Je l'ai compris. 

D. Vous êtes mariée? — R. Oui. 

D. Vous avez des enfants? — R. Oui, monsieur 

D. Où est votre mari? — En Angleterre. 

D. Nous avons ici des lettres qui témoignent d 

immoralité. Depuis quand avez-vous quitté Tours?
 V

°
tre 

Depuis quatre ans. ' ~~ Pu 

D. Cela explique comment vous avez pu trom 

famille de la jeune fille sur votre position à Paris ̂  '
a 

Je n'ai fait qu'écrire sous la dictée de M. Lance t~~ ^' 

m'associer à l'acte de bienfaisance qu'il méditait ^
V 

pour cela que j'ai consenti à faire venir cette jeun
 C

"
Si 

pour lui apprendre la broderie.
 e

 ""e 

D. Mais vous n'êtes pas brodeuse, et vous savez K 

que lors de la perquisition faite chez vous, on v a t ■ 

autre chose que des registres de brodeuse! Je D iosku"* 

là-dessus, dans l'intérêt de votre pudeur que j
e v

 ̂  

quant à présent, ménager. Vous savez que votreconciwo' 
a déclaré que vous facilitiez la prostitution ? — R ni r

e 

M. le président : Vous niez? Prenez garde. Tenez ' 

ne veux, pour le moment, que lire les lettres que v' I* 
avez écrites aux époux Delahaiè.

 0U3 

M. le président lit ces lettres, dont le sens et que|
a

, 

parties du texte se trouvent dans l'acte d'accusaiion L'a* 

cusce se borne à répondre qu'elle les a écrites sous ia die" 
tée de Large. > 

M. le président : Lange, levez-vous. Vous venez d'en-

tendre ce que la femme Rolland vient de déclarer contre 

vous. Elle vous accuse formellement d'avoir été l'instiga-
teur du détournement dont nous nous occupons. 

Lange : C'est ce qu'elle a paru dire, mais ce n'est nus 

ce qu'elle a dit, ce qu'elle a voulu dire. Ce qu'il y
 a

 de 

vrai, c'est que je m'intéressais à une jeune tille de Tours 

abandonnée sur le pavé, et que j'ai eu la pensée de faire 

une bonne action, un acte de bienfaisance. 

D. Vous persistez dans votre allégation que vous avez 

voulu faire une bonne action? — R. Mais certainement ; 
c'est la vérité. . , 

D. Vous savez ce que nous savons de vos habitudes ? 

Vous vivez du jeu et dans la débauche. Tout cela résulte 

des renseignements que la police a fournis sur vous. Ne 

nous forcez pas à les faire connaître. — R. Oh ! je ne de-

mande que la publicité. 

M. le président iit ces renseignements, qui représentent 

Lange comme appartenant à une très honorable famille à 

Tours, comme un joueur de profession el un grec, vivant 

avec des filles publiques; signalé à l'attention delà police 

de Paris « comme un très mauvais sujet sous tous les 

rapports et méritant toutes les sévérités de la justice. » 

Lange : Je me fais fort de détruire une à une toules les 

allégations de la police. 

M. le président ■ La police de Tours donne sur vous les 

mêmes renseignements que donne celle de Paris. 

Lange : Je suis prêt à répondre, si vous voulez m'inler-

roger par ordre, à toutes ces ridicules allégations. J'ai ai-

mé le jeu, c'est vrai; mais voilà tout. 

D. Prenez garde, car j'ai là certaines lettres qui ont été 

trouvées chez vous au nombre de soixante environ. — R. 

Tout cela ne signifie rien. 
M. le président : Cela prouve beaucoup. Et tenez, puis-

que vous insistez sur ce point, je vais lire une de ces let-

tres, de laquelle il résulte clairement que vous avez doja 

fait ce qu'on vous reproche aujourd'hui. Il est évident que 

vous avez détourné une jeune fille de Nevers. 

Après la lecture de cette lettre, l'accusé répond qu» 

n'y a pas eu de détournement et que cette lettre est dé-

tournée de son sens, et il demande à revenir sur la noie 

de police qui a été lue par M. le président. 

M. le président : Volontiers. Vous savez qu'il y «
 dans 

ces renseignements que vous êtes un fort mauvais suje , 

que vous avez quitté votre femme, etc.. 

Lange : Je n'ai jamais quitté ma femme... . 

D. Elle s'appelle Juliette, n'est-ce pas? — R-
 0ul

', .. 
M. le président : Eh bien ! il y a ici des lettres d ci tt, 

el malheureusement elles sont mêlées à celles dont je 

parlais tout à l'heure. 

M. l'avocat-général 

dans notre réquisitoire. . u
onn

e 

Lange : Je persiste à dire que j'ai voulu ^
T
lf

n
\

uti]S
, 

action. Si j'avais voulu détourner une jeune bile, J ^ 

choisi une jeune fille qui en valût la peine. (Rumeur 

l'auditoire.) 

M. le président : Vous prenez un ton qui ne ^ 

pas à votre situation, et celte défense ne peut v 

utile, je vous en avertis. r i de l'
8Cie 

La suite de l' interrogatoire reproduit les laits
 & 

d'accusation, et l'accuse répète les explications H
 C

. 

déjà fournies dans l'instruction et que nous avons 

na
'
lre

• > rr ' dont la ^" 
On entend ensuite le seul témoin del'allaire a 

position soit ds nature à intéresser; nous vooio 
j de la jeune tille que les accusés auraient detourn^ ^ 

Cette jeune fille a toute l'apparence d une "L^^p 
a la fraîcheur de son âge, une physionomie reg j ^

 t „„„„ „„;„ rm- "„„'. „;«xi A*„n netlt bonne i , ^ 

Nous ferons usage de ces letires 

sans expression. Elle est coiffée d'un petit ^ 

simule: sur une robe d'indienne commune es simple; sur une robe d'indienne 

châle marron fort modeste. 

M. le président la fuit avancer près 
de la Cour et l"1 

>nii» er 

demandé ses noms et son âge. Elle déclare *e "° ^ 

Estelle Delahaye et avoir eu quinze ans N 

niè-'e.
 avez

.
v0US

 qu>«
e 

M. le président : 

Tours ? 

A quelle époque 

Estelle: C'est au mois do février, je crois.
 ?

. 
n H „s. , , ..««uillifiz uas beaucoup 

-fi. 

D. Il paraît que vous ne travailliez pas oeai r
 qUeJ

e 

C'est vrai que je ne travaillais pas beaucoup, y 
r
rag

e; mais je faisais alo. *
 8

-

daua anglaise. C'est dans c»^ 
n'avais pas d'ouvrage; mais je faisais alo j 
sions pour une damo anglaise. C'est aa ^ ^

 w 
sions que j'ai rencontré souvent M. Lan

D
 ^ y

 c
o 

proposé de ,,,'cmmener à Paris. I me di «tj^ il£ 

naissait une dame à laquelle il m adresse' am
 e|jjmeI1

c ̂  

donné divers rendez-vous, et une lois m ^, 

jeûner rue Bonaparte. , .
 1

.
I1PS

 de T°
ur3 

Lange : Je n'ai jamais arrêté dans les i ue» 

cette petite ni personne. . ,
 e

t pousse 
La'jeune Esteïe se retourne v.ve.nent e F 

exclamation : « Oh! dit-elle, vous niez. ça.
 dofl

„
é r

ei 

M. le président:.Accusé, vous navtz p 

dez-vous à celte enfant ?
 f

 . 
Langt ; Non, monsieur le presiJeni. 

Estelle ; Oh! vous osez... 
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nelite fille était souvent dans les rues sur 
:
 le' i'

ne aulrc ,il,e [)1
"

s
 S

ranuc
. l»

lus
 *8

éo
' 

""dernière qui m'a raccroché. 

■A^l : Vous dites? «résident 

: iVLnt : Soit; mais je ne peux m empêcher de 

M, l<P
rC Znvwr que, si cela est vrai, c'est un singu-

^sl'
81

'' , ici'.rt pour un acte de bienfaisance. Que 

,orpoi"
1
 - dans le rendez-vous de la rue Bonaparte? 

i-f r
aiS

'\.n„n'sé à cette enfant de remmener à Pa-
pous P' 0!'"" 

Mais il n'y a pas eu de rendez-vous, monsieur 

Tout cela est une fable très habile. Quand 

i 1 

ivez-

k l'
r
' icontréc dans la rue, elle m'a dit qu'elle était 

* rcuse dans sa famille, qu'elle y avait une triste 

i m*
,nc

.
 iu

'
c

|le voudrait bien trouver quelqu'un qui 

S 

p;.' nu eue |wu — . , . . .i——i.— -i— 
jjiuon, " J

 c]lc c
;
e8t a

[
ors

 q
ue Je

 lui ai dit que je con-

i^.
I
**'ne dame à Paris, et que je la placerais chez elle, 

^rents y consentaient 

ident : Mais si vous aviez des intentions si 

gl
 vous n'aviez que ces intentions, vous vous 

Vf^fggsé aux parents de cette enfant. 

s
,
r
iez an ^

 ne crova
i
s
 pas avoir à m'adresser à person-

S! le Pres. 

Lange; faire une bonne action. 
" e P^"i*ec vivacité : Vous n'avez pas parlé à mes pa-

•o\\» m'avez fait venir à Paris en payant mon voya-

*
nls

 ' ! and -e suis arrivée vous étiez a m'attendre a la 
^etquanuj 

vU
"

C
/ président: Ah! voici un fait nouveau. Jusqu'ici 

i' t été question que de la femme Rolland comme ai-

■iajenne fille à la voi 

fait 

îc 

i. Est-ce vrai, Lange? 

vous 
. Oui, monsieur; mais cela ne prouve rien, si ce 

intérêt que je portais à cette petite fille. 

dent : Vous étiez bien pressé de faire votre 

En quittant la voiture, nous sommes descen-

Wf';, 
n'est 

l/. le prest 

tonne action 

i
S

r
ûf Saint-Georges. Là, M. Lange a voulu. 

, ^oin s'arrête. 

u le président : Nous comprenons. 

Estelle : Je n'ai pas voulu, et alors il m'a menacée de 
m? renvoyer à mes parents. 

Uwe • ^
 na

>
 r

'
en

 demandé à celte petite ; si j'avais 

oulu quelque chose d'elle, je n'avais pas besoin d'efforts, 

! ellelest comme à Tours pour ses habitudes. 

% k président, sévèrement : Ce n'est pas à vous qu'il 

conviendrait de dire ces choses-là, si elles étaient vraies. 

' Lwge : Mais, si j'étais coupable, je ne serais pas ici; 

car c'est moi qui me suis constitué prisonnier. 

)!.} avocat-général : Ne vous prévalez pas des facilités 

que vous a laissées l'instruction ; si vous ne vous étiez pas 

présenté de vous-même, nous vous aurions fait arrêter. 

Le surplus de la déposition de la jeune Estelle porte sur 

«qui s'est passé entre elle et Lange : cette partie des dé-

lais n'est pas de nature à être reproduite. 

On entend ensuite les témoins à charge et à décharge, 

cl l'audience est suspendue pendant quelques instants. 

,\ la reprise de l'audience, M. l'avocat- général Meynard 

'. Franc soutient l'accusation tant contre la femme Rol-

land que contre Lange. 

M* Dutertre présente la défense de la femme Rolland, et 

JI'Desmarets celle de Lange. 

SI. Meynard de Franc répond aux deux défenseurs. 

Après une nouvelle suspension d'audience, M' Desmarets, 

tas une vive réplique, repousse au nom des deux accu-

la les arguments nouveaux que vient de produire le mi-
nistère public. 

M. le président fait un résumé concis et complet de ces 

bugs débats, et le jury entre à six heures en délibération. 

l'ti quart d heure après, le jury rentre à l'audience et 
rapporte un verdict d'acquittement. 

CHRONIQUE 

PARIS, 13 MAI 

i On lit dans le Moniteur : 
1
 " Le prospectus d'un journal intitulé le Courrier du no-

"■n'aî a été adressé de Paris à presque tous les notaires 
» France. 

' " Ce prospectus annonce qu'un projet de loi qui serait, 

J '-en, à l'étude, changerait complètement l'organisation 

™ notariat, et notamment attribuerait un traitement fixe 
«notaires 

* La publication de cette fausse nouvelle, déjà plusieurs 

'démentie par le Gouvernement, et qu'on semble vou 

°ir rendre plus vraisemblable en la précisant davantage, 
;l

' d'être dénoncée par M. le garde des sceaux au par 
ll

de la Seine, avec ordre d'en poursuivre les auteurs. 

*~ Le président du Sénat, premier président de la Cour 

Ration , ne recevra pas dimanche 15 mai; il recevra 
^ dimanches suivants. 

*™ enambre de la Cour impériale, présidée par 

jfj^i^ideut de Vergés, a confirmé un jugement du 

de première instance de Paris, du 23 avril 1853, 

d y a lieu à l'adoption de Louise-Dorothée-Ma-
Oriant 

>H*»
B

Alïb 
:il

ghO: 
ert, épouse d'Armand Duwiequet de Rode-

'"> P» David Ahbbrt. 

t
 la liste des affaires qui seront jugées par la 

, L
 ass

,
lses

 pendant la seconde quinzaine de ce mois 

lç
* Présidence de M. le conseiller Barbou 

"ne 
16, 

■ lenimc Bluin, vol commis conjointement dans 

|
(

0n
 habitée; femme Beuguies, vol par une dômes 

^•Le'is '
Jec

.'
lal

' détournement par un commis sa-
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4r
 ï ' Justin, Aussaudon el Franchomme, vols par 

lio
 Lo 19, Pérard et Feranbach, tentative de vol 

nuit ; Vimont, détournement par un serviteur à 
>iis lu 

gages. Le 20, Rcslou, vol .commis avec effraction dans 

une maison habitée; Miller, attentat à la pud ur sur une 

jeune fille. Le 21, Sylvestre et femme Desprez, vol par un 

ouvrier et recel; Temme Pêne, vol par une domestique; 

Perroud, faux en écriture de commerce. Le 23, Delorière 

et femme Delorière, extorsion de signatures. Le 24, Meu-

nier, Enfert et Boulard, vol par un serviteur, recel ; Bar-

bier, vol par un ouvrier. Le 25, femme Foury, vol par 

une femme de service à gages ; Loiseau, Leplat et fille 

François, vols commis la nuit avec effraction. Le 26, fem-

me Mercier, sage-femme, avortemennt. Le 27, Bourovre, 

vol commis la nuit avec effraction ; Devaux, attentat à la 

pudeur sur une jeune fille. Le 28, Badly, idem ; Michon-

net, faux en écriture de commerce. Le 30, Tible, vol par 

un ouvrier; Didier, vol avec effraction dans une maison 

habitée. Le 31, femme Piégrand, faux en écriture de com-

merce; femme Bourgeois, vol par une domestique avec 
fausse clé. 

— Le Tribunal de police correctionnelle a condamné 
aujourd'hui : 

Le sieur Cochin, marchand de laines, rue du Faubourg-

Saint-Antoine, 35, pour détention de trois faux poids te 

de deux poids autres que ceux reconnus par la loi, enfin 

de deux poids dépourvus du poinçon de la vérification an-
nuelle, à 25 fr. d'amende -, 

Le sieur Guillet, boulanger, rue du Chevaleret, 3, pour 

détention d'une fausse balance, à six jours de prison. 

Ont été condamnés pour vente ou mise en vente de 
viande corrompue : 

Le sieur Grangeré, marchand de volailles, rue de Cotte, 
16, à quinze jours de prison el 50 fr. d'amende ; 

Le sieur Dardenne, marchand de volailles, rue de Cotte, 

18, à dix jours de prison et 25 fr. d'amende; 

Le sieur Decambeause, bouchera Genlilly, à six jours 
de prison el 25 fr. d'amende ; 

Le sieur Duval, charcutier, 72, rue Popincourt, à huit 

jours de prison et 25 d'amende; 

Le sieur Jean Peau, marchand de veaux à Dreux, pour 

avoir apporté au marché à la criée, de la viande corrom-
pne, à 40 fr. d'amende ; 

Pour tromperie sur la quantité de la chose vendue, le 

sieur Bouillôre, épicier, rue Coquillière, 38, déficit au pré-

judice d'un acheteur de 5 grammes d'huile sur 125, à 
25 fr. d'amende; , 

Le sieur Houssé, cultivateur, à Saulx-Chartreux, mise 

en vente de bottes de foin n'ayant pas le poids légal, à 20 
francs d'amende; 

Enfin, le sieur Geffard, cultivateur à Goberville, pour 

semblable délit, à 20 fr. d'amende. 

— Le 26 juin 1850, le sieur Raoul Bravard, se disant 

homme de lettres, était traduit devant la Cour d'assises, 

sous l'accusation d'avoir, en mars 1850, en distribuant ou 

faisant distribuer la chanson qu'il avait fait imprimer, in-

titulée : le Chant des Jacques, commençant par ces mots : 

« Nargue aux rois! » et finissant par ceux-ci : K Le sang 

fait mûrir le progrès, » 1° excité à la haine et au mépris 

du Gouvernement; 2° cherché à troubler la paix publique 

en excitant le mépris ou la haine des citoyens les uns 

contre les autres; 3° commis une provocation, non suivie 

d'effet, aux crimes de meurtre et d'incendie ; 4° commis 

nne provocation, non suivie d'effet, à un attentat ayant 

pour but d'exciter les citoyens et habitants à s'armer con-

tre l'autorité du Gouvernement; 5° commis une provoca-

tion, non suivie d'effet, à un attentat ayant pour but, soit 

d'exciter à la guerre civile en portant les citoyens à s'ar-

mer les uns contre les autres, soit de porter la dévasta-

tion et le pillage dans une ou plusieurs communes, délits 

prévus par les articles 1, 2, 3, 4 de la loi du 17 mai 1819, 

26 de la loi du 26 mai 1819, 4 el 7 du décret du 11 août 
1848, 87, 91, 295 et 434 du Code pénal. 

Le sieur Bravard, qui avaiifui en Suisse, ne se présenta 

pas devant la Cour d'assises; mais l'accusation compre-

nant en même temps comme inculpé de complicité l'im-

primeur des presses duquel était sorti Je chant incriminé, 

le jury, sans avoir à donner une réponse sur le fait princi-

pal, eut cependant à examiner les cinq questions résultant 

des cinq chefs d'accusation. L'imprimeur, en faveur duquel 

la bonne foi fut admise, fut acquitté, et la Cour, jugeant 

sans jurés, a condamné le sieur Bravard à cinq ans de 
prison et 6,000 francs d'amende. 

La condamnation, signifiée le 7 8 j nillet et insérée le 20 

novembre au Moniteur, n'a pas reçu son exécution. Le 

sieur Bravard s'était réfugié en Suisse, puis à Londres ; il 

y a deux mois seulement qu'arrêté en France sous un faux 

nom et pour des faits qu; fout peser aujourd'hui contre lui 

une prévention de complot et de société secrète, il a formé 

opposition à l'arrêt par défaut du 26 juin 1850, et venait 

aujourd'hui, en vertu de la loi du 31 décembre 1851, la 

soutenir devant le Tribunal correctionnel (6
e
 chambre), 

présidé par M. Legonidec. 

Sur les réquisiltons de M. le substitut Dupré-Lasalle, 

le Tribunal, après délibération en la chambre du conseil, 

a maintenu l'arrêt de la Cour d'assises, en réduisant la 

peine à un an de prison el 1,000 fr. d'amende. 

— Alexandre Pénis, transporté de juin 1848, et en 

dernier lieu clerc dans l'une des principales études de no-

taire de Paris, est amené devant le 1" Conseil de guerre, 

présidé par M. le colonel Couston, du 13
e
 régiment de li-

gne, sous la prévention du délit d'insoumission à la loi du 

recrutement, comme remplaçant d'un jeune soldat de la 

classe de 1847. Perrin étant tombé au sort en 1839, a ser-

vi dans un régiment d'artillerie. Après avoir combattu en 

Afrique et conquis le grade de maréchal -des-logis, Perrin, 

à l'expiration de son congé, en 1847, renonça à la car-

rière des armes et vint habiter Paris, dans la rue Saint-

Jacques, où il se mit à continuer son droit et prit bientôt 

place parmi les étudiants de dixième année. 

Peu à peu les relations avec le département de la Som-

me se ralentirent, et le père cessa d'envoyer à Paris les 

mandats mensuels que l'étudiant, ex-artilleur, escomptait 

et dépensait lestement en compagnie d'une étudiante. 

Pressé par les circonstances, Perrin trouva place dans 

une étude, et se procura des moyens d'existence. Au mois 

de mars 1848, il se mit à la disposition d'un agent 

de remplacements militaire-, qui lui compta une assez 

forte somme à cause de sa qualité d'ex-sous-olneier d'ar-

tillerie. Mais lorsque éclata l'insurrection do juin, Perrin 

paraît s'être rangé parmi les insurgés. Aussitôt après leur 

défaite, il prit la fuite vers le nord de la France, où il ne 

tarda pas a tomber entre les mains de la gendarmerie. 

Une décision de la commission militaire, du mois d'oc-

tobre 1848, comprit Perrin dans une série d'insurgés con-

damnés à la transportalion ; il fut envoyé sur les pontons 

et de là on le transféra au Port-Louis. C'est là que la grâce 

de celte peine lui fût accordée par le chef de l'Etat. 

Remis en liberté, Perrin ne songea plus à remplir l'en-

gagement militaire qu'il avait contracté en 1848, en rem-

plaçant un jeune soldat de la classe de 1847; mais le com-

mandant du dépôt de recrutement' du département de 

l'Eure ayant lancé contre lui, en 1851, un bulletin de re-

cherches contre cet insoumis, la gendarmerie se mit à sa 

poursuite. Deux années entières s'écoulèrent sans qu'elle 

pût découvrir sa résidence. Cependant elle a fini par ap-

prendre que Perrin était clerc de notaire dans une des 

principales études de Paris. Il s'est constitué prisonnier. 

Devant le Conseil, il soutient qu'il n'a pas pris part à 

l'insurrection de juin. S'il n'a pas rejoint son corps, c'est, 

dit-il, parce qu'il attendait que l'agent de remplacement 

lui fîi savoir que l'homme qu'il remplaçait était appelé 
sous les drapeaux. 

M. le président lui fait observer que sa conduite a été 

fort irrégulière, et que son père a donné sur lui de mau-
vais renseignements. 

Le prévenu répond : J'avoue, mon colonel, que je n'ai 

pas toujours tenu une bonne conduite. (Ici le prévenu est 

interrompu par les cris du jeune enfant que porte dans ses 

bras une jeune femme assise dans l'auditoire ) Perrin se 

retourne vivement, et, ayant aperçu cetie jeune femme, il 

tombe sur son banc comme accablé par l'émotion. Un ins-

tant après, il se relève en essuyant les larmes qui s'é-

chappent de ses yeux. « Pardon, mon colonel, c'est mon 

enfant dont je viens d'entendre les cris. Mon père m'en 

veut,: parce que, entraîné par les circonstances, je me suis 

fait remplaçant pour payer des dettes de jeune homme. H 

m'en veut aussi, parce que je désire épouser une pauvre 

femme que j'ai entraînée dans ma vie malheureuse et qui 

m'a donné deux enfants que j'ai reconnus régulièrement el 

légalement. (La jeune femme sanglotte.) 

M. le président, avec bienveillance: Vous voyez au-

jourd'hui où couduitune vie de désordres? C'est un exem-

ple qui peut servir à bien d'autres jeunes gens. 

Le prévenu : i'en conviens, colonel; je no demande 

pas mieux que de faire mon service dans le 10' d'artille-

rie, auquel je suis destiné, et lorsque, à mon tour, je 

pourrai acheter un remplaçant, je le ferai pour épouser la 
mère de mes enfants. 

M. le commandant Delattre, commissaire impérial, sou-

tient la prévention d'insoumission contre Perrin, qui est, 

dit-il, doublement répréhensible, et comme remplaçant, 
et comme ancien militaire. 

Le Conseil, après avoir entendu la défense, déclare 

Perrin coupable d'insoumission et le condamne à la peine 
d'un mois d'emprisonnement. 

—■ Par décret en date du 13 avril 1853, M. Huguet, doc-

teur en droit, avocat à la Cour impériale de Dijon, a été 

nommé avocat au Conseil d'Etat et à la Cour de cassation 

en remplacement de M. Belamy, démissionnaire. 

— Depuis un mois environ, M. X..., agent de change, 

avait attaché à son bureau, en qualité de garçon de recettes 

supplémentaire, un jeune homme dont un parent s'était 

porté caution en le recommandant vivement. Hier, ce 

nouveau garçon de recette était parti des bureaux de M. 

X..., porteur de 100,000 fr. environ de valeurs ayant dif-

férentes destinations et composées comme il suit : 

55,000 fr. de rente 4 pour 100, titres au porteur, cin-

quante-cinq actions du chemin de fer de Paris à Stras-

bourg, cinq actions du chemin de fer de Strasbourg à 

Bâle, Une obligation nouvelle du chemin de fer d'Orléans, 

enfin 2,600 fr. en valeurs à encaisser au trésor. 

A l'heure ordinaire de la fermeture des bureaux, le gar-

çon de recettes n'avait pas reparu ; on s'inquiéta, on s'en-

quit de ce qu'il était devenu, et l'on apprit que, vers qua-

tre heures, il était rentré à sou logement, qu'il n'y était 

resté que quelques iuslants, et en était parti emportant un 

petit paquet et annonçant à son hôtesse qu'il ue revien-
drait pas. -

La police fut aussitôt prévenue, et, en présence d'un 

vol aussi important, dut rechercher quels pouvaient êti 

les antécédents de son auteur. En recourant aux notes du 

service de sûreté et à la précieuse collection des som 

niiers judiciaires, on constata que le garçon de recettes 

infidèle n'était autre qu'un individu condamné le 22 avri 

1847 par la Cour d'assises de la Seine à trois années 

d'emprisonnement; libéré en 1850, condamné de nou 

veau le 28 août 1850 à dix ans de prison et dix ans de 

surveillance, peine qu'il n'a jamais subre, car étant malade 

à l'hôpital Saint-Louis lors de son arrestation, et n'ayant 

pu en être extrait pour être écroué, il était parvenu le 29 
janvier dernier à s'évader de cet hôpital. 

Ou a retrouvé 55,000 francs de valeurs dont le transfert 

tenté par le garçon de recetles n'avait pu être réalise 

— Un incendie considérable a éclaté ce matin rue de 

l'Hôpital, n° 22, dans la fabrique d'allumelles chimiques 

du sieur Richin. Il paraîtrait que ce serait par une circon 

stauce toute accidentelle que le feu aurait été mis. Deux 

ouvrières étaient occupées à transporter d'une pièce que 

l'on désigne sous le nom de séchoir des châssis garnis 

d'allumettes presque terminées qui devaient recevoir uno 

dernière préparation dans une pièce voisine, lorsqu'une de 

ces ouvrières se serait heurtée contre un chambranle de 

porte et aurait ainsi déterminé la combustion de plusieurs 
allumettes. 

Ausst ôt la chambre où elle se trouvait fut remplie de 

flammes et de fumée, ce qui ne l'empêcha pas de saisir un 

sceau d'eau et de le jeter sur le foyer qui se déclarait. 

Mais ce secours était insuffisant; bientôt l'atelier entier fut 

en flammes, malgré I ;s efforts courageux d'un ouvrier 

maçon nommé Courtaut qui y pénetra^à trois, reprises au 

risque d'être complètement asphyxié. 

Des secours avaient élé organisés des le premier mo-

ment du sinistre; mais ce n'a été qu'à l'arrivée de la pompe 

et des pompiers des Deux Moulins que l'on a pu se ren-
dre maître du feu. 

On n'a eu aucun malheur à déplorer autre que le sinis-

tre lui-môme; la fabrique du sieur Richin était assurée 

pour 12,000 fr. à la compagnie la Clémentine. 

Bourra de Parfit da 13 Mai ISS». 

AU DOMPTANT. 

3 0|0 j. 22 juin 81 
4 1|2 0i0 18S2 104 
4 l|2 0i0j. 22 mars. 
4 0[0 j . 22 mars 
Act.... de la Banque. 2730 — 
Crédit foncier 885 — 
Société gén. mobil.. 956 25 

FOTiUS ÉTRANGERS. 

5 OjO belge 1 840 

Naples (C. Rotsch.).. 106 — 
Emp. Piémont 1850. 99 — 
Piémont anglais — — 
Rome, 5 0(0 j. déc. 100 — j 

Emprunt romain.... 

ETC. 75 | FONDS DE LA VILLE, 

- | Obi. de la Ville — — 
Dito.Emp. 25mill... 1140 — 
Dito, Emp. 50 mill.. 1295 — 
Rente de la Ville 
Caisse hypothécaire.. 
Quatre Canaux 1200 — 
Canal de Bourgogne. 

VALEURS DIVERSES. 

H.-Fourn. de Monc. . — — 
Tissus de lin Maber: 
Lin Cohin 
Mines de la Loire. . 
Docks-Napoléon . . 

917 50 

765 — 
292 25 

3 OrO 

4 1f2 0p0 1852 
Emprvmt du Piémont (1849) . 

CHEMINS SX rXB. COTÉS AU PARQUET. 

Saint-Germain 1890 — 
Paris à Orléans 1108 75 
Paris à Rouen 1165 — 
Rouen au Havre 552 50 
Strasbourg à Bàle. . . 378 75 
Nord 930 -
Paris à Strasbourg.. 938 75 
Paris à Lyon 967 50 
Lyon à la Xléditerr.. 850 — 

Ouest 800 — I Ouest de "la Suisse 
ParisàCaenetChferb. 650 — I Grand'Combe 

Dijon à Besancon. . . . 575 — 
Midi 671 23 
Montereau à Troycs. 450 — 
Dieppe et Fécamp. . . 362 50 
Paris à Sceaux 263 — 
BlesmeetS-D.iiGray. — — 
Versailles (r. g.).... 362 50 
Bordeaux à la Teste. 305 — 
Charleroy . 

La librairie Delahays oflre aux amateurs de bons livres l'oc-
casion de profiter d'un rabais considérable, portant sur d'ex-
cellents ouvrages, neufs, complets et édités avec le plus grand 
soin. C'est ainsi que nous recommandons à l'attention publi-
qee le TOULLIER, Droit civil français suivant l'ordre du Code 
annoté par DUVERGIER , nous bornant à rappeler l'autorilé du 
savant jurisconsulte, justement appelé le Pothier moderne, et 
la valeur doctrinale d'un recueil où la pratique se trouve réu-
nie à la théorie. (Voir aux annonces ) 

§g— THÉATIÎE-LYRIQUE. — Aujourd'hui samedi le Roi des Hal-
les, dont les dernières représentations approchent a^ec la fin 
de la saison d'hiver. 

— GAÎTÉ. — Le Chien de Montargis obtient un succès qui 
dépasse toutes les prévisions. On prépare un grand mélodrame 
intitulé : les Œuvres du Démon, qui servira de débuts à Brézil 
et de représentation d'adieu à l'exeellent Deshayes. 

— HIPPODROME. — Aujourd'hui représentation extraordi-
naire au bénéfice de M 11' Amélia. La bénéficiaire franchira la 
rivière avecOncle-Tom, célèbre cheval anglais. Demain diman-
che, grande fête équestre, les belles manœuvresîmililaires, dont 
le succès est assuré, et le Char hydraulique. 

SPECTACLES DU 14 MAI. 
OPIRA. — 

FRANÇAIS. — L 'Avare, les Lundis. 

OPÉRA-COMIQIIE. — La Tonelli, Jeannette, la Chanteuse. 
ODÉON. — L'Honneur et l'argent, la Coupe. 
ITALIENS. — Il Bravo. 

TiiÉATRE-LïhiQUE. — Le Roi des Halles, Colin-Maillard. 
VAUDEVILLE. — Un Gouverneur, Lady Tartuffe, Jolie jambe. 
VARIÉTÉS. — Les Femmes du monde, l'Amour. 
GÏIINASE. — Philiberte, Mercadet. 
PALAIS-ROVAL. — Un Ut, le Bourreau des crânes. 
PORTE-SAINT-MARTIN.— Le Vieux caporal. 
AMBIGU. — Jean le Cocher, le Château des Tilleuls. 
GAÎTÉ. — Marie Rose, le Chien de Montargis. 
THÉÂTRE NATIONAL. — Les Pilules du Diable. 
CIRQUE-NAPOLÉON. — Soirées équestres. 
COMTE. — La Fée Poulette, la Folie, Fantasmagorie. 
FOLIES.— Un Mari, LucienneOrientales, Postillons. 
DÉLASSEMENS-COMIQUES. — Chimpanzé, Hommeseul, Supplice. 
BEAUMARCHAIS. — Un Sergent, Fil-en-Deux. 
LUXEMBOURG. — Paul et Jeau, Croque-Poule. 
HIPPODROME. — Exercices équestres les dimanches, mardis, 

jeudis et samedis. 

ARÈNES IMPÉRIALES. — Les dimanches et lundis, fêtes éques-
tres et m iniques. 

THÉÂTRE DE ROBERT-IIOUDIN (Palais-Royal). — Tous les soirs, 
séance à huit heures. 

JARDIN MABILE. — Soirées dansantes les mardis, jeudis, same-
dis, dimanches. 

CHÂTEAU DES FLEURS. — Les lundis, mercredis, vendredis et 
dimanches. 

SALLE VALENTINO. — Soirées dansantes les mardis, jeudis 
samedis et dimanches. 

PARC ET CHÂTEAU D'ASNIÈRES. — Fêtes dansantes et musicales 
tous les jeudis et dimanches. 
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ROliKB nu HAISY, avoué 

k*nie su
r
 li 8ns ' rue Pagevin, 4. 

k , ri«es d, T
la

'
1011 entre majeurs, en l'audience 

minière instance 
ei

 issue d
P
 r i°

U PAL
«'S-de-Ju»tice, à Paris, 
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 dudit La<~ leBce
 ordinaire de la première 

"•«Mïk.:
 ,l . tribunal, deux heures de relevée, 
J"' ne seront pas réunis : 

de la Monnaie, 9; 

3" A M" Boinod, avoué, demeuraut à Paris, 
de Ménars, 14; 

4° A M" Jaequin, avoué, demeurant à Paris 
Chahannais, 5 ; 

5° A M' Sibire, avoué, demeurant a Paris, rue 
Saint-Honoré, 291 ; 

6° A M* Coulon, avoué, demeurant à Paris, rue 
Montmartre, 39; 

Ces cinq derniers avoués colicilants ; 
7° A M' Chandru, notaire à Paris, place Saint-

Germain-l'Auxerrois, il ; 

8° A M* Descours, notaire à Paris, rue de Pro 
vence, 1 ; 

9° A M'Ferriùre, notaire à Vaugirard. (656) 

Mise à prix de chacun do ces deux lots, 20,000 
francs. 

S'adresser à M* liOCVKAU, avoué, et à M. 
Paul Guillot, rue d'Eughien, 24. (672) 
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'^~ V, avoué pour-

- "voue, demeurant à Paris, rue 

PIOPBIÊTÉ ET TERHMNS. 
Etude de M" liOUVEAU, avoué à Paris, rue 

Richelieu, 48. 

Adjudication le Î3 niai 4833, en l'auçUeace des 
criées du Tribunal de la Seine, en trois lots : 

1» D'une -ran le PROPRIÉTÉ! à Paris, 

l'angle de la rue des Terres-Fortes el de la rue 
Conlrescarpe-Saiiit-Antoine, 32 el 34, avec bâti-
ments ii iisa^e d'usine et lorrain propre k bâtir, 
d'une contenance totale de 2,0^6 mètres. 

Mise a prix : 80,000 fr. 
2° De «EUX. FOHTIOX* t)K TERRAI*' 

au mémo heu, rue Contrescarpe, d'une contenance 
chacune de 014 mètres 73 centimètres. 

PROPRIÉTÉ A PICPOS. 
Etude ce M* HUiST, avoué à Paris, rue de Lou-

vois, 2. 
Vente aux criées du Tribunal civil de la Seine, 

au Palais-de-Justice, à Paris, 

Le mercredi 25 mai 1853, 
Eu un seul lot, 
D'une PROPRIÉTÉ avec vaste terrain à usa-

ge de maraîcher, sise à Paris, rue de Piepus, 51 

ancien et 79 nouveau, louée par bail authentique 
700 fr. par un. 

Mise à prix ; 4,000 fr. 
S'adresser : 

1" A M* UVKT ; 
2" A M« Burdin, avoué, quai des Grands-Augus-

tms, II. (697) 

CHAUFTON, notaire à Charenton-le-Pont (Sei-
ne), le dimanche 22 mai 1853, heure de midi pré-
cis. 

D'une PROPRIÉTÉ sise à Bercy, chemin de 
Reuilly, 74. 

Mise à prix : 7,000 fr. 
S'adresser : 
1° A M' Ul ÉUOX ; 

2» A M *'HAl FTO>, dépositaire d'une co-
pie de l'enchère. fJOO) 

iUMM ET ETUDES PB S0TA1B8S. 

PROPRIÉTÉ A BEBCY. 
Pa Etude de MMI»ME* Gl'ÉROX, avoue 

ris, boulevard Poissonnière, 23. 
Vente en l'étude et par le ministère de SB' 

V
E

E LAROEHEFOUCAULD. 
A vendre, en la chambre des notaires, le mardi 

21 juin 1833, 

MAISON à Paris, ru6 La Roi hefoucauld, 46 
Cliaussee-d'Autin, avec cour, jardin et dépendan-
ces, d'une superficie de 702 mètres. 

Terrain propre à bâtir. 

Mise à prix: 135,000 fr. 
S'adresser sur les lieux, et à M" MORÏÎAU 

notaire à Paris, iue Saint-Merry, 21. (7',2) 

MAISON A VIHOFLAY. 
Vente en la chamLre des notaires de Paris, le 31 

mai 1853, ù midi, 

D 'une brlle M tMMW avec jardina Virons} 
place de la Ferme, pràa de V 

Mise à prix 15,000 IV. 

Un seule enchère suffira pour adjuger. 
S'adresser, pour visiter cette maison, à M. Nou-

ry, sur les lieux, et pour connaître les conditions 
de la vente, à M' Renault, avocat-avoué à Veisail-
les, et à SS* Camlmir ftOIiSi, notaire à Paris, 
rue de la Paix, 17. (701) * 

DEUX DOMAINES Saint- Pryvé, canton de 
ileneau, arrondissement de Joigny (Yonne) (sept 

heures de Paris), à vendre le 31 mai 1S53, midi, 
en la clisimbre des notaires de Paris, par M' PO-
TIER : Premièrement, l«>s Frémli*«'ln, 83 
h. 19 a. 11 c; pro luit, 2,400 fr.; mise à prix : 
30,000 fr —Deuxièmement, les Plgcts, 163 h. 
70 ares 85 c; produit, 4,600 fr.; mise à prix, 
100,000 fr. Il y aura adjudication même sur une 
seule enchère. — S'adr. à Paris, audit M' PO-
TBER, rue Richelieu, 4's à M. Poulet, r. Gran-
ge Batelière, 11; d'à Blénean, à M. Saget. 

(195) 

mmm CORSE (IN XiIQUIDA-
Tlu».; 

L'assemblée générale des actionnaires de la 
CotUfMIfMle C«r*e est c onvoquée à l'eHet de 
proeéd' r à la nomination d'un nouveau liquida* 
teur, eu leui^luceiiiei.t de M. Mariftno de Kcrto-
d ino, décédé à Madrid, le 30 mars 1853. 

Lu léi.uiou aura lieu à Bastia, au siège social 
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le 16 juin prochain, et la délibération sera valable 
quel que soit le nombre des actionnaires présenls. 

L'assemblée générale, contre la nomination du 
nouveau liquidateur, statuera sur tous les objets, 
rapports et propositions qui peuvent être soumis 
à ses délibérations. 

Aux termes des statuts, tout actionnaire ayant 
le droit de faire partie de l'assemblée générale, le 
propriétaire d'actions devra, trois jours au moins 
avant celui de la réunion, indiquer les numéros 
des actions dont il e^t propriétaire et déclarer son 
intention d'assister à l'assemblée (article 39 des 
statuts). 

Paris, le 13 mai 1853. 

Signé C HARLES T HOMAS . (10482) 

LÀ CONCORDE. Compagnie anonyme. 

Les actionnaires de la Concorde, compa-
gnie anonyme d'assurances mutuelles sur la vie, 
sont prévenus que l'assemblée générale qui avait 
été convoquée pour le 28 avril dernier, n'ayant pu 
avoir lieu faute do la présence d'un nombre suffi-
sant d'actionnaires, celte assemblée est convoquée 
de nouveau pour le 14 juin prochain, au siège de 

l'administration, boulevard des Italiens, 4. 
(10486) 

CHEMIN d
d!" ST-ÉTÎENNE À LYON. 

Le 28 du courant, à midi précis, en séance pu-
blique du conseil d'administration, au domicile 
social, à Paris, nie de Lille, 123, il sera procédé 
au tirage nu sort, 

De CENT obligations des E MI-HUNTS-RÉUNIS , k 
amortir le \" juillet prochain. (10183) 

Compagnie «les 

CHARBONNAGES BELGES. 
AVIS A MM. LES ACTIONNAIRES. 

Le conseil d'administration de la Compa-
gnie «les CbiirbonnagcM belges a l'hon-
neur de prévenir MM. les actionnaires que l'as-
semblée générale annuelle des actionnaires aura 
lieu à Mons, rue Letellier, maison de M. l'avocat 
llalbrecque, le 19 juin prochain, à midi. 

Les titres à produire pour assister à cette assem-

blée pourront être déposés, soit à Paris, rue Laf-
fitte, 21, soit à Hruxellcs, à la société générale, 
soit à Frameries, au bureau des établissements. 

(10481) 

AS nriVTAISnr i5 à 20,000 fr. pour aecroî-
Un 1/ulutlllUu tre une branche spéciale des 

affaires d'une maison exploitant les montres or et 

argent. Le bailleur aurait à tenir la comptabilité 
et aurait, une rétribution mensuelle de 125 fr. en 

(dus de l'intérêt de son argent. On lui assure 25 
p. 0/0 sur les bénéfices nels. S'adresser à MM. Es-
tïhal et fils, (i, place de la Bourse. (10185) 

PIERRE DIVINE . 4 fr. Guérit en 3 jourV^T"^ 

S 4 MPSfî l
^

llesau
 eopahuet nitrate d 'à™

 r
^ 

âAlïlrùU. Pharm. rue Rambute..i in $
ent

"-

:io-)fisl
p '' 

Soclet»* anonyme rte» 

TERRAIISB ENTREPOTS* BASSIN 

VAURAN AU IlAYiiE. 
MM. les intéressés dans cette société sont préve-

nus qu 'une assemblée générale extraordinaire au-
ra lieu au siège de la société, à Paris, rue Royale-
Saint-Honoré, 6, le lundi 30 mai 1853, à trois 
heures. (10487) 

a AD Laffccteur, sirop végétal dépuratiTTi '—' 
KOR rue Richer, 12, et chez L £rt^ 

(10157)
 ea

'' 

LE8IGRE,
 sr

,™
E
 CAODTCHODC. 

Manteaux de, poche, Talonna dedame, Pa-
letotft rêverai uie*i genre anglais, tissus en 

pièces sursoie, laine et coton; bretelles, 
coussins, tabliers, ceintures de natation. Dépôt de 

C HAUSSURES AMÉRICAINES, 979, r. St-ïlonoré. 
(10368) 

PANTHÉON LITTÉRAIRE 
A Paria, chez M. Vrayet de Surcy, (

 rue
'
 d 

mMh G A Y E T Xïoltiïe^ïiï ** 
rien, g H . et les choses les plus mémorables 1."!°' 
tuait temps: !fflic !.el de Marlllac, Mémoires 

15c Yllleroy, Mémoires d 'F.stat. il» Jl 
alAnrjnuicmc, Mémoires sur la mort de Henri In 
les combat* if Arques, etc. (1576 à 1604 ).N

o
tiro. . 

Rnchon. 2 vol. Au lieu de 20 fr. " 

Bnchon. 1 vol. Au lieu de W fr.
 Notlces > «e. 

| C0428)'
 ff

' 

.TITO Aux termes de l 'article 11 des statuts 
Âïlo. de la société CH. »KI-t«\BiU 

et C, l'assemblée générale est convoquée pour 
le lundi 23 mai courant, à une heure, au siège 
social, quai de la Tournclle, 27, à l'effet de sta-
tuer sur là liquidation de la société. (10480) 

PASTILLES ORIENTALES j&a*3. 
Pour enlever l'odeur du cigare, purifier l'haleine. 
Prix : la boîte, 2 fr.; la 1/2 boite, 1 fr., chez J.-P. 
Laroze, ph., rue Nve-des-Petits-Champs, 26, Paris. 

(10469) 

A. DELAHAYS, libraire, rue Voltaire, 4 et 6, près de l'Odéon. (Maison de détail, rue de la Banque, §1 et §3, 

près la place de la Bourse.) 

A. DELAHAYS, libraire, rue Voltaire, 4 et 6, près de l 'Q 
de'on. 

LE CATALOGUE GÉNÉRAL DE LA LIBRAIRIE DELAHAYS SERA ENVOYÉ FRANCO A TOUTE PERSONNE QUI EN FERA LA DEMANDE. 

42l. AU LIEU DE 134 F 
mm mm DA\ S TOUTE L\ IÎBŒ TOULLIER 42 r. AU LIEU DE 

EEPU fBANCO DANS TOUTE LA FBASLB. 

LE DROIT CIVIL FRANÇAIS SUIVANT L'ORDRE DU CODE. 
Ouvrage réunissant la théorie à la pratique, 6" el dernière édition, accompagnée de notes par J.-B. DUVEllGIKii, bâtonnier de l'ordre .des avocatslfà la Cour impériale de Paris. — 7 tomes en 14 volumes in-8°. (lOiSi) 

CHEPTEL T FOURNISSEURS BE BETAIL 
if 9 

AVANTAGES. 

SOCIÉTÉ légalement constituée au CAPITAL de 

6,000,000 fr.; DORÉE 10 ans; ACTIONS au porteur, 

1,000 fr., 500 fr., 100 fr., donnant droit : 

1° A de nouvelles actions dans chaque émission ; 

2° A un intérêt de 5 pour 100 payable de six mois 
en six mois ; 

3° Au dividende annuel de tous les bénéfices 

nets; 

4° A une part proportionnelle dans la liquidation 
à l'expiration de la Société. 

EN OUTRE, tout porteur d'une action de 1,000 fr. 

est membre des Assemblées générales, électeur du 

conseil de surveillance et éligible à ce Conseil. 

FONDANT M CtUftlMT AGBISCOtiK. sue Sttltif-Warc, 

Plaçant du bétail pour la moitié du croit, l'autre moilie appartient au cultivateur chargé de la nourriture. 

1» VACHE NOURRICIERE achetée prête à met-
tre bas, remplie de nouveau après 2 ou 3 mois (gestation 
de 9 mois); même valeur au bout d'un an; produit net : 
LE VEAU, dont la valeur, à l'âge d'un an, est moitié du 
prix de la mère ou 50 p. 100 de bénéfice ; 

2° VEAU acheté à un an ou 18 mois, gardé 6 mois ou 
t an; plus-value, à 1 an, de 50 à 70 p. 100 de bénéfice; 

3» VACHE ou BŒUFS MAIGRES livrés pour 
l'engraissement, durant 4 à 0 mois; plus-value à 6 mois: 
30 p. 100, pour l'année 00 fr. de bénéfice. 

4° BREBIS livrées par troupeaux avec béliers amé-
liorés (5 mois de gestation); à un an. agneau de 7 mois ; 
de plus, la laine de la mère ; ces deux produits réunis 
donnent un bénéfice de cent pour cent. 

5° BOIÏTOBS à l'engraissement, achetés 10 fr. l'un, 
vendu 15 fr. après 4 à 5 mois; bénéfice pour les 5 mois, 
50 p. 100 ; pour les dix mois, cent pour cent. 

(i° PORCS à l'élevage : achat de la mère 40 fr. 2 por-
tées par an, 0 petits par portée; par an 12, qui vendus à 3 
mois 5 fr. l'un, font 60 f'r.Ies 12; bénéfices, 150 p. 100. 

Partout moitié du profit à nous et moitié au preneur. 

I.a Gérance a déjà reçu «le plusieurs départements d'Importantes demandes de bétail. 

Conseil: MM. BUG EAU D DE LA PICONNEB1E, VICOMTE DE CUSSY, GÉNÉRAL MARQUIS D'ESPINAY-ST-LUC, 

GÉNÉRAL FERAY, COMTE DE L A 1 1 0 C H E - A Y M O N , COMTE DE EOSTANGE, MARQUIS DE MONPEZAT, COMTE DE 

MOINTLAUR, COMTE DE LA PINSONLNIÈRE, COMTE DE V1GNERAL, c(c. 

Le Conseil a, comme membres correspondants dans les départements, de grands propriétaires agronomes. 

él itnt s REY
T
ERCHON , rue Saint-Marc, 32, propriétaire agronome, membre du Congrès central d'agriculture de France, délégué par 

l'Académie nationale de Paris. 

MaïKjuier s PIERRE DURAND, rue Neuve-St-Augustin, 22, à qui l'on doit adresser le militant intégral des action» demandées. 

GARANTIES. 

1° LE BÉTAIL MÊME, croissant jour et nuit, et 

Assuré contre la mortalité, 

Insaisissable d'après la loi, 

Surveillé par des agents locaux?cautionnés, 

Garanti par un répondant du preneur ; 

2° SIGNATURES de l'agent local, du preneur, du 

vendeur, de notre vétérinaire 'quatre intérêts oppo-

sés), certifiant chaque prix d'achat et de vente; 

3° INSPECTEURS cautionnés contrôlant tout dam 

leurs tournées ; 

4» GÉRANCE responsable de tout et contrôlé par 

le Conseil de patronage et de surveillance. 

(1010G) 

-s- «. DE POT ™«™«.-™>»« MARIAGES ~ 
SEUL , j'ai droit de porter ce titre : INNOVATEUR-FONDATEUR de LA PROFESSION MATRIMONIALE parce que c'est moi, DE FOY, qui l'ai relevée, innovée et fait SANCTIONNER. 

QUI CROIRAIT , dans un siècle de progrès, comme celui-ci , que des milliers de mariages faits, dans toutes les classes de la société, par la médiation de M. de FOY, et ce, pendant 27 ans, n'ont point encore totalement suffi, chez certains esprits étroits, i 
démontrer cette éclatante vérité que c'est une chose précieuse de pouvoir choisir un parti selon son goût dans un riche répertoire et de faire tourner à son profit les lumières d'un homme expérimenté, afin de bien se marier ! —Aujourd'hui, ce préjugé absurde est 
vaincu , grâce aux jugements des Tribunaux du MANS, de BOURGOCTN et des arrêts des Cours d'Appel de TOULOUSE , d'ANGERS, etc., qui viennent, enfin, de confirmer et sanctionner la moralité, le principe et la légalité de la profession de M. de FOY comme étant, lut, 
investi d un pouvoir spécial. — Ces arrêts étaient couronnés de consultations individuelles et d opinions approbatrices à M. de FOY par nos plus illustres jurisconsultes du barreau de Paris, tels que MM. CHAIX-D'EST-ANGE, DELANGLE, BERRYER, PAILLET, PAILLARD 

BE VILLENEUVE , DE VATIMESNIL, M ARIS, D UVERGIER , Léon DUVAL et ODILON BARROT. — Après un si brillant triomphe sur ce préjugé vaincu et un si grand encouragement, une extension immense vient d'être donnée, par M. de FOY, à sa maison de France, et, sous 
peu, seront assises des succursales en ANGLETERRE, en BELGIQUE, en ALLEMAGNE et en AMÉRIQUE.—Des traducteurs, pour ces quatre langues, sont attachés à son administration. — Les dames veuves et les mères de famille peuvent donc continuer à s'adresser, ea 
toute sécurité, à M. de FOY, qui leur offrira, dans les 24 heures, des situations honorables dans tous les rangs, comme aussi les plus riches partis de diverses nations.—Les livres sont tenus avec un caractère dont M. de FOY seul a la clef.— Un mystère enveloppe 
toujours son nom dans les négociations comme dans les correspondances. — Un appartement vaste permet de ne jamais se rencontrer, et, pour résumer, la maison de M. de Foi est une tombe et un confessionnal pour la discrétion. — (Affranchir etl de rigueur ■) 

(10405) 

l.a publication légale des Actes de Société est obligatoire, pour l'année 1853, dan» «a «AZRTTB DBS TRIBUNAUX, LB DROIT et le JOURNAL GBNBRAA. D'AFFICHES. 

Vente après faillite. 

A vendre par adjudication , en 
l'étude et par le ministère de M0 A-
médée Beau, notaire à Paris, rue 
Saint-Fiacre, 20, 

Le jeudi vingt-six mai mai mil 
huit cent cinquante-trois, heure de 
midi, 

En un seul lot: 
Vingt, actions.libérées, de chacu-

ne mille francs, de la société STER-
LINGUE et C", enliquidation, rédui-
tes par suite de paiements de divi-
dendes i huit cents francs chacune, 
formant ensemble un capital de 
seize mille francs, 

Dépendant de la faillite du sieur 
BÉRENGER-ROUSSEL, 

En vertu d'ordonnance de M. 1 
juge-commissaire du vingt-huit a 
vril mil huit cent cinquante-trois. 

Ces actions portent les numéros 
889 à 908 inclusivement. 

Elles ont été émises parla société 
Sterlingue et O, dont le siège est é 
tabli à Paris, rue Française, 8. 

Mise à prix : six cents francs. 
Il y aura adjudication, même sur 

une seule enchère. 
S'adresser pour les renseigne 

menls : 
1° A M. René Heurley, proprié-

taire, demeurant à Paris, rueLaf-
fltle, 5i, poursuivant la vente com-
me syndic delà faillite du sieur Bé-
renger-Roussel; 

2° A M" Amédée Beau, notaire à 
Paris, rue Saint-Fiacre, 20, déposi-
taire des litres et du cahier des 
charges. (703) 

Par acte sous seings privés, daté 
du dix mai mil huit cent cinquan-
te-trois, enregistré, 

Le sieur G ARN1ER-SAV AT1ER, né-
gociant, demeurant à Marseille.ruc 
Saint-Barnabé, 36, se trouvant ac-
tuellement à Paris, où il est logé, 
hôtel de Rome, rue Montmartre, 
d'une part. 

Et le sieur Antoine PLANT1ER, 
propriétaire, demeurant à Paris, 
rue du Petit-Carreau, 23, d'autre 

Par| i 
Ont d VTara dissoudre, a partir du 

ill > mai mil hiilt cent ulnquante-
truis, la société en commandite 
par actions qu'ils ont formée sui-

vant acte sous seings privés du 
vingt-six avril mil huit cent cin-
quante-trois, enregistré, sous la 
raison de commerce GARN1IÎRSA-
V ATI Eli, PLANTIEIt et C", et qui a-
vait pour objet la fabrication et la 
vente iant en France qu'à l'élran-
gjr d'une nouvelle pompe sans clo-
pe ni soupape, appelée Echelle liy-
draulique.de l'invention de M. Gar-
nicr-Savatier. 

La société n'ayant contracté.au, 
cun engagement, ne devant rien à 
qui que ce soit, les fonda versés 
ayant été rendus, chacun des asso-
ciés ayant repris ce qui lui revenait, 
comme il n'existe aucun actif, que 
conséquemment il n'y a rien à li-
quider, il n'est pas nommé de liqui-
dateur. 

Pour extrait : 
GARN1ER-SAVAT1ER, PLANT 1 F.I1 

(6801) 

Elude de M" J. IIOHDEAUX, avocat-
agréé, à Paris, rue Tliévenol, 25. 
D'un acte sous signatures privées, 

fait double a Paris le trente avril 
mil hyit cent cinquante-trois, en-
registré, 

Entre : 
1» M. Auguste-Etienne DUFAY, 

demeurant à Paris, rue Saint-Mer-
ry, Vf, d'une part ; 

2" M. Marc-Louis-Adolphe DUFAY, 
demeurant à Paris, rue Saint-Mer-
ry. 12, d'autre part; 

Il appert : 
Que la société eu nom collectif 

formée entre les parties, sous lu 
raison soc aie A. DL'FAY frères, sui-
vant acte sous signatures privées, 
fait double à Paris le douze août 
mil huit cent cinquante, enregis-
tré el publié, pour l'exploitation : 
i°du fonds de commerce de pape-
terie situé h Paris, rue Saint-Mer-
ry, 12; 2" de la papeterie do Cer-
eanceaux et de la portion du grand 
moulin, dit moulin d'Egrevillc, qui 
fait partie do la papeterie; 3" de la 
papeterie de Saint-Maur (Seine); 
e de la papeterie de Hélhisy-de-
Saiut-Pierre, est et demeure défi-
nitivement dissoute d'un commun 
accord, à partir du trenlo avril mil 
huil cent cinquante-trois. 

Et que MM. A. Oufay frères et fils 
sont nommés liquidateurs de ladite 
société avec les pouvoirs les plus 
étendus pour menu à lin ladite li-
quidation. 

Pour extrait : 
J. BORDEAUX. (C8i>5) 

Etude de M.« J. BORDEAUX, avocal-
agrèé, i\ Paris, rue Théveno), 25. 

L>'un acte sous signatures privées 
| fait triple à Paris le trente avril mil 
huit cent cinquanle-lrois, enregis-
tré, 

Entre: 
1» M. Auguste -Elienne DUFAY 

père, demeurant à Paris, rue de 
Bondy, 22, d'une part ; 

2«M.Marc-Lo^ i (-Adolphe DUFAY, 
demeurant i Paris, rue Saint-Mer-

: ry, 12, d'autre part ; 
I 3° M. Auguste DUFAY fils, demeu-
rant à Paris, rue de Bondy, 22, eo-

i eore d'autre part ; 
I II appert : 

Qu'il a été formé entre les partit s 
une société commerciale' en nom 
collectif, sous la raison A. DUFAY 
frères cl fils, pour l'exploitation : 
l°d'un fonds de commerce de pa-
peterie établi à Paris, rue Sainl-
Merry, 12, et exploiléen ce moment 
par MM. Dulay père et Adolphe Du-
fay ; 2° des papeteries de Ccrcan-
ceaux etd'Egreville, situées : la pre-
mière commune de Souppe, sur la 
rivière de Bez, et la deuxième com-
mune de Chât ?aii-L;vndon, sur le 
Loing, arrondissement de Fontai 
nebleau (Seine-et-Marne); 

Que la durée de la société est fixée 
à dix années entières et consécuti-
ves, qui ont commencé à. courir le 
premier mai mil huit cent cin-
quante-trois, et Uniront le treille 
avril mil huit cent soixante-trois; 

Que le siège social est fixé à Paris, 
ïue Sainl-Merry, 12 ; 

Que les trois associés géreront el 
administreront en commun ; 

Et enfin qu'ils auront, tous trois 
la signature sociale, mais qu'ils ne 
pourront en faire usage que dans 
l'intérêt et pour les affaires delà 
société. 

Pour extrait : 
J. BORDEAUX. (6806) 

Par conventions verbales arrêtées 
le quatre mai mil huit cent cin-
quante-trois entre : 

M. Louis DUFOUR, libraire, de-
meurant à Paris, quai Malaquais, if. 

M. Gabriel-Adolphe MULAT, aussi 
libraire, demeurant i Paris, quai 
V,dlaire, 23 ; 

Et M. AugusIe-Viclor-Eulalie.'.OU-
INGER, pi'iftolpal olercdf notaire, 

demeurant à Pans, ruo de l'Ouest, 
M ; 

Il a été tonné entre les susnom-
més une société en nom collectif 
avant pour obiet l'exploitation de 
l'Écho des Feuilletons et de divers 
autres ouvrages littéraires. • 

La société exidant actuellement 
entre MM. Dufour et Mulat. en ver'u 
d'un acte sous seings privés en da-
te du vingt-deux juillet m l huit 
cent quarante-sept, cnmfalré le 
lendemain, folio 93, recto, case 8, 
par Deleslang, qui a pereu cinq 
francs cinquante centime?, a été 
déclarée dissoute à partir du pre-
mier juin prochain. 

La nouvelle société form centre 
MM. Dufour, Mulat et Boulanger 
commencera à partir dudit jour 
premier juin prochain, et finira le 
Irente septembre mil huit cent cin-
quante-liuil. 

Le siège de la société est fixe a 
Paris, quai Malaquais, 21. 

La raison sociale sera DUFOUR, 

MULAT et BOULANGER ; chaque as-
socié conservera sa signature par-
ticulière. 

Tous pouvoirs sont donnés à l'un 
des associés pour faire seul publier 
ladite société. 

Paris , te quatre mai mil huit 
cent cinquanle-lrois. 

Approuvé : BOULANGER. 

Approuvé : DUFOUR. 

Approuvé : MULAT. (6792) 

D'un acte sous seing privé, en 
date à Paris du six mai mil huit 
cent cinquante-troi6, enregistré le 
dix, folio 79, reclo, case 5, par De-
leslang, qui a reçu cinq francs cin-
quante centimes, 

Il appert que: 
M. Emile PELTIER, ferblantier, 

demeurant à Paris, rue Beaurepai-
re, 23, et un commanditaire dé-
nommé audit acte, ont formé entre 
eux une société, en nom eolleclil à 
l'égard de M. Peltier, sous la raison 
sociale E. PELTIER et C», pour la 
fabrication des boîtes à conserves, 
système Appert, dont le siège est à 
Paris, ancien passage du Saumon, 
■aison 24; 

Que M. Emile Peltier est seul gé-
rant responsable, avee la signature 
sociale, dont il ne pourra faire usa-
se nue pour les lwi-oiiis do 1» so-
ei • é; 

Que le capital social, fixé à qua-
one m lie francs, a élé fourni par 

moitié' eritre les deux associés, et 
qee cette société, qui a communcé 

le seizo avril mil huit cent cin-
quanle-lrois, Unira i pareille épo-
que do l'année mil huit cent soixan-
te-trois. 

Pour extrait: 
CllEVÉ. (67S7) 

AVIS. 

Les oréanciers peuvent prendre 
gratuitement au Tribunal oomrau 
ulcation do la comptabilité dos fail-
lites qui les no-noernent, les samedis 
3e dix à quatre heures. 

Faillira. 

DÉCLARATIONS DU FAILLITKB. 

Jugement du a AVIUL 185s, gui 
déclarent la faillite ouverte et en 

fixent provisoirement l'ouverture au-
dit jour : 

Du sieur DUCLOS (Marie), md de 
vins, rue Serpente, 10; nomme M 
Roy juge-commissaire, et M. Huet 
rue Cadet, 6, syndic provisoire (N

1 

10907 du gr.). 

Jugements du 21 AVRIL 1853, qu 
déclarent la faillite ouverte et en 

fixent provisoirement l'ouverture au-
dit jour : 

ba sieur PREVOST -DÉPENSIER 
(Jean- Baptiste), bonnetier ut con-
fectionneur, à Montmartre chaus-
sée Clignancourl, 20; nomme M. 
Uouelte juge -commissaire, el M. 
Pascal, place de la Bourse, 4, syn-
dic provisoire (N° 10912 du gr.). 

CONVOCATIONS DU. CRÉANCIKD* 

Sont Invités A se rendre au Tribunal 
de commerce de Paris, salle des as-
semblées des faillites, MU. lu créan-
ciers 1 

NOMINATIONS DB SYNDICS. 

Du sieur DUCLOS (Marie), md de 
vins, rue Serpente, 10, le 18 mai à 
i heurt 1 V' imio7 du gr.); 

D.i sieur UEMONTOY (Jean), md 
de Vins, barrière de Fonlaint-lih au, 
78 , commune de Gentilly, le 17 mai 
i 11 heures (N« I0766 du gr.); 

Pour assistera l'assemblée dans la-
quelle IL le juge-commissaire doit les 
consulter, tant sur la composition rie 
l'état des créanciers présumés que sur 
la nomination de nouveaux syndics. 

NOTA . Les tiers-porteurs d'effet t 
ou endossemens de ces faillites n'é-
tant pas connus, sont priés de re-
mettre au greffe leurs adresses , 
afin d'être convoqués pour les as-
semblées subséquentes. 

VÉRIFICAT. ET AFFIRMATIONS 

Des sieurs TES9IER (Caton cl 
Hercule), .ont. de bâtiments, rue 
Fontaine-au-Roi, 56, le 19 mai à 11 

heures (N» 10796 du gr.); 

Pour être procédé, tous la prési-
dence de M. le juge-commissaire, aux 
véri/içatton et affirmation de leurs 
créances : 

NOTA . Il eBt nécessaire que les 
créanciers convoqués pour les vé-
rification el affirmation de leurs 
créances remettent préalablement 
leurs titres à MM. les syndics. 

CONCORDATS. 

Du sieur PETIT, ent. de menui-
serie, rue de la Pépinière, 85, le 19 

mai. a 9 heures (N» 10633 du gr.); 

Du sieur HAUTERRE (Edouard-
Marcellin), vérificateur et entrepre-
neur de bâtiments, rue de Laro-
chefoucault, 35 ,1e 19 mai à 9 heu-
res (N° 6345 du gr.); 

Du sieur RENAULT (Lauis-Bar-
Ihélemy), nourrisseur, à Grenelle, 
boul. de la Omette, 15, le 19 mai à 
11 heures (N° 9681 du gr.); 

Du sieur THULL1ER (Henri), con-
fectionneur d'habillements, boni. 
St-Deuis, 10, le 18 mai à 3 heures 
(N« 10855 du gr.); 

Pour entendre- le rapport des syn-
dics sur l'étal de la faillite et déllbé-
rtr sur la formation du concordat, 
ou, s'il y a lieu, s'entendre déclarer 
m état d'union, et, dans ce dernier 
cas, être Immédiatement consultés 
tant sur les faits de la gestion qut 
sur l'utilité du maintien ou du rem 
placement des syndics. 

NOTA . Il ne sera admis qus les 
créanciers reconnus. 

Les créanciers et le failli peuvent 
prendre au greffe communication 
■1o rapp»r' lie» 

RBMI *US A UCITAINK".' 

Du sieur 1.EMA1RE (Eugène 

Ferdinand),liorloger-bijoutier, rue 
Mauconseil, 5, 1« 19 mai à 12 heu-
res l [2 (N" 10533 du gr.); 

Pour reprendre la délibération ou-
verte sur le concordat proposé par le 
failli, l'admettre, s'il y a lieu, ou pas-
ser à la formation dé l'union, et, dans 
ce cas, donner leur avis sur l'utilité 
du maintien ou du remplacement des 
syndics. 

, NOTA . Il ne sera admis que les 
créanciers vérifiés .et affirmés ou 
qui se seront fait relever de la dé-
chéance. 

Les créanciers et le failli peuvent 
prendre au greffe communication 
du rapport des syndics. 

PRODUCTION DÉ TITRES. 

Sont Invités d produire, dans le de 
lal de vingt jours, à dater de ce jour, 
leurs titres de créances, accompagnât 
d'un bordereau tur papier timoré, in 
dicatif det sommet A réclamer. Mit. 
les créanciers : 

Du sieur DEHAY, négociant à La 
Chapelle-St-Denis, rue de Chabrol, 
8, enlreles mains de M. Lecomte, 
rue de la Michodière, 5, syndic de 
la faillite (N» 10929 du gr.); 

Du sieur LEQUIEN (Germain-
tlippolyte), md boulanger, à Mont-
rouge, rue du la Gaîté, 18, entre les 
mains de M. Millet, rue Mazagran, 
3, syndic de la faillite (N* i«900 du 
gr-)i 

Du sieur LEVY (Michel), laitier 
en gros ut en détail, l'aub. St-An-
loine, 155, entre les mains de M. 
Breuillard, rue, des Martyrs, 38, 

syndic de la faillite (N» I0S24 du 
»,n 

Pour, en conformité de l'article 4M 

le la loidu 28 mai tut. être procédé 
d la vérification det cré ncel, qui 
commencera immédiatement aprit 
l'expiration de ce délai, 

AFFIRMATION APRÈS UNION. 

Messieurs le» créanciers compo 
saut l'union de la faillite des sieurs 
JEANNEBET et Çf, brasseur», faub. 
si-Antoine. 212, société composée 
de Joan-Désiré Jcanneret et de Pcle 
de Sttiul-Pierre, en retard de l'aire 
vérillerel d'affirmer leurs créances, 
sont invités à se rendre le 10 niai a 
11 IV., palais du Tribunal de com-
,u.T 'c du Ifl Seine, salle ordinaire 
dus assemblées, pour, sous 1» prési-

dence de M. le mgt-eomn is»«$ 
procéder à la vérification et* 1 »' 

îirmation de leurs dites 
(N* 8711 du gr.). 

A1SE*»L«*S BU H »*'
 1,51 

MiDi :TolozanetC«, fab. de I>»». 
pluies, synd. - huccessioa^ 
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union. ^ 

Séparation»' 

Demande en séparatioinj^^f 
entre Marie-Céline-V.r#nie 
SIN et JcaÇtinn-Joseph vs y 
DA ou D'ALMEIDA -Lll A, r 

rue Laffitte, 53. - m ' . 
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Enregistré à Paris, le Mai 1853, V" 

Itrçu deux franc- v ; ng' centimes, décime compris. 
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